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JUSTlCt: CRIMINELLE' 
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(Présidence de M. Férey. ) 

Audience du 2 juillet. 

AFFAIRE DOSON CâBOT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 27, 28, 29, 30 juin, 

1" et 2 juillet.) 

Il est impossible de donner uneidée de l'affliience qui se 

pressait ce matin dans la grande galerie du Palais. Avant 

le jour de longues queues s'étaient formées; elles se pro-

longent bien'ôt jusqu'à l'escalier dé la cour de Hirlay. 

Cet empressement inouï a donné à certains individus l'i-

dée de transporter au Palais le commerce de places qui ne 

«'était vu jusqu'à ce jour qu'aux théâtres. On voit un grand 

nombre d'individus qui sont là depuis quatre heures du 

matin, vendre leurs places aux curieux, qui se les disputent 

à la chaleur des enchères. Ce petit commerce a un tel suc-

cès, qu'au moment où les portes s'ouvrent il ne se trouve 

plus que des personnes qui ne cemposent pas d'ordinaire 

le public du fond de l'auditoire. Aussi, lorsque la foule 

s'est précipitée comme de coutume dans l'enceinte, on re-

marque que cette partie de l'auditoire est complètement 

transformée : au lieu des blouses, des bourgerons, on ne 

voit que des habits noirs. 

Les accusés sont introduits à huit heures et demie; bien-

tôt après la Cour entre séance. 

M. le président : L'audience est ouverte. Nous renou-

velons l'ordre de ne laisser entrer qui que ce soit pendant 

les plaidoiries; nous invitons en outre les auditeurs de 

s'abîtenir de toute marque d'approbation ou d'improba-

tion. La parole est au défenseur d'Edouard Donon. 

M* Chaix-d'E st-Ange se lève, et au milieu du plus pro-

fond silence s'exprime ainsi : 

A Pontoise, vivait, il y a quelques années, une de ces fa-
milles qui., nées dans la bourgeoisie et vivant par le travail, 
voient peu à peu leur fortune s'agrandir et s'élever leur con-
dition sociale. Son chef était M. Donon-Cadot, dont la fin tragi-
que a suscité ces débats. De son caractère, de ses habitudes, 
de ses relations sociales, je n'ai rien à vous dire : les débats, 
sur ces points, vous en ont appris assez. Il avait été marié: 
il avait épousé une de ces femmes laborieuses et tranquilles 
que le monde ne voit guère, et qui se consacrent tout entières 
aux soins de leur maison. Elle avait porté dans le commerce 
de draperie les habitudes d'ordre qui en avaient fait le suc-
cès ; elle avait voulu les maintenir au milieu des opérations 
de banque dans lesquelles son mari s'était jeté ; et tant 
qu'elle avait vécu, la fortune, augmentée par le travail et 
l'économie, diminuée souvent par des faillites, s'était néan-
moins maintenue. 

Elle avait veillé, je ne dirai pas avec une grande supé-
riorité d'esprit, mais, ce qui vaut nneux sans doute, avec 
une grande vigilance, à l'éducation de ses entans. Elle les 
élevait avec une tendresse égale, avec les mêmes soins, sans 
faiblesse, mais aussi sans colère. Heureux ceux qui ont grandi 
sous son aile! Heureux ceux qui ont pu s'envoler du nid pa-
ternel avant que Dieu ait rappelé à lui celle qui en était la 
gardienne et la providence. 

Ce fut au mois de mai 1859 qu'elle fut attaquée de la ma-
ladie malheurt-use qui l'enleva à sa famille. Quand le deuil 
entra dans cette maison, ce fut pour ne plus la quitter. 

Par une fatalité déplorable, madame Donon ne mourut 
pas seule. A côté d'elle, dans sa chambre , et presque 
dans son lit, était sa fille. Pauvre eïifant ! atteinte d'une de 
ces maladies dont l'is.-ue est certaine , elle se mourait là 
près de sa mère. Toutes deux se donnaient des soins mu-
tuels, toutes deux se préparaient à la mort : et la mort ne 
les épargna pas ! 

Des présentons de cette famille, voilà ce que j'avais à vous 
dire ! M. Donon avait deux fils : l'un, qui s'est marié, et qui 
est assis là, auprès de moi! l'autre avait quatorze ans: c'est 
celui que vous avez à juger, et qu'il faut que je défende con-
tre une accusation de parricide. Quel est-il ? quels sont ses 
antécédens? c'est ce que nous avons à rechercher. M. le pro-
cureur-général vous a dit hier : « Ne nous perdons pas dans 

. tes inutiles détails. » Ah ! quand on a dit dans un acte d'ac-
cusalion que ce jeune homme avait préludé au prrrieide par 
les plus déplorables antécédens, ce ne sont pas des détails 
inutiles. 

Voyons donc. 

On l'avait mis d'abord au collège de Pontoise, sous les 
yeux de sa mère. Sa conduite avait été bonne, et je ne parle 
pas des succès dont on lui a fait honneur ici. On pensa qu'il 
serait mieux à Paris, et il fut mis au collège Louis-le-Grand. 
Comment s'y e.-t-il conduit? Mal. Mal, en un sens; il fut un 
paresseux, fuyant le travail, indolent, morose, fuyant ses ca-
marades! mais incapable d'une mauvaise action, détremper 
idans un complot Je sais bien qu'il est arrivé dans cette af-
faire ce qui arrive toujours: des bruits circulent sourdement; 
mais quand les témoins sont ici, à votre audience, ces bruits 
s'atténuent, les faits se précisent, et souvent disparaissent 
complètement. On les questionne : Ce jeune homme fut- il ca-
pable d'une mauvaise action ? Ils vous répondent tous : € Ja-
mais! • Il était un mauvais écolier: que voulez-vous? nous 
sommes ce qu'on nous fait. Ce n'est pas le collège qui nous 
fait ce que nous sommes ! ce n'est pas le collège qui fait les 
grands citoyen s ! La surveillance du père, les enseignemens 
delà famille, les tendressesd'une mère font plus pour nousque 
les collèges ne sauraient faire. Tout cela, on vous l'a dit avec 
maison, ici : Oui, l'autorité paternelle doit être la base sur la-
quelle repose l'autorité du collège. 

Mais Edouard! son père, il ne pouvait le surveiller ; il l'a-
vait mis au collège à Paris. Un jour, il le met dans une voi-
ture et lui dit ; « Va, retourne au collège. » L'tnfant s'était 
amusa en rout*, il arriva au collège une heure trop tard, le 
portier refusa de lui ouvrir la porte: il alla passer la nuit 
dans un hôtel garni de la rue Saint-Christophe, tenu par un 
itteses parens. Le lendemain, quand il se représenta, on lui 
ait 4 « Vous avez enfreint lesrèglemens de la maison : nous 
ne pouvons pas vous recevoir. » Voilà comment il a été chassé 
de Louis-le-urand. 

Est-ce que si c'est ainsi que les faits se sont passés, est-ce que 
si c est ainsi qu il a été ch
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dans une autre maison, on n a pas répondu aux renseigne-
■ mens demandes a Louis le-G. aul : Cet élève est incapable 
dune mauvaise action, incipablo mê.ne d'une mauvaise ré-
ponse! il est morose, taciturne! seulement, il ne travaillera 
pas! 

C'est ce qui est arrivé. Il est entré dans la maison Mas-
s'm. Il n'y a pas travaillé; il n'y a rien fait. Alors, ie maître 
a dit au père qa'il lui était impossible de prendre un argent 
qui ne profitait pas à son fils. Le père l'a emmené; il l'a 
placé chez M. Chauvet. M. Chauvet! je ne veux plus en par-

ler; vous avez jugé sa déposition. Et tenez! il faut n'être pour 

ne mi avait an qu il n aimait, pas son ycio, M« 
alors par la main , et lui avait répondu : « Vous 
stre, sortez!» Savez-vous ce qu'il y a sous l'exa-

lui ni trop indulgent, ni trop s'vôra : ni trop inuu'gent, car 
il a eu un tort; ni trop sévère, car il l'a eu sans le savoir. 
M. Chauvet est caractérisé tout entier par le nom qu'on lui 
donne, et que la ïolennité de cette audience ne me permet pas 
de répéter. Dans ces affaires criminelles, qui excitent à un 
haut degré 1 intérêt, la curiosité publique, il y a toujours, 
soyez-en sûrs, quelques-uns de ces hommes qui s'y glissent 
pour y remplir un rôle important, pour être un témoin que 
l'on cite. C'est ainsi qu'il a fait cette déposition, qu'il croyait 
utile à l'accusé, le malheureux!., parce qu'il a déclaré que ce 
jeune homme lui avait dit qu'il n'aimait pas son père, qu'il 
l'avait pris 
êtes un monst 
aération de ce témoignage, qui serait grave s'il n'avait pas été 
fait par un homnn qui n'en a pas compris la portée. Le père 
voulait que son fils se préparât au baccalauréat! Il voulait 
lui faire faire.... Mon Dieu! sa philosophie sous M. Chauvet. 

Les vacances étaient arrivées. Les élèves du collège de Pon-
toise (et je ne sais pas combien il y a d'élèves au collège de 
Pontoise) étaient tous partis. Il ne restait plus que ce grand 
jeune homme dont M. Chauvet voulait se débarrasser pour al-
ler passer ses vacances à Etampes Le jeune homme craignait 
de rentrer dans la maison paternelle, où il était l'objet de 
scènes si violentes, justes, méritées sans doute, mais qu'il re-
doutait; son père le réprimandait... il s'emportait; il avait 
tort peut-être de s'emporter, et de s'emporter sans cesse; 
c'est vrai ! Dans la maison de son père la vie lui était insup-
portable. H aimait mieux la maison de M. ChiuV'ît. Et alors 
il lui disait : i Non, je n'aime pas à ailer chez mon père ; je 
préfère' rester chez vous. » Et M. Chauvet réplique : « Vous 
irez!... » Quelque temps après, M. Chauvet, qui avait voulu 
profiter de ses vacances et ne pas perdre son élève, vint le 
redemander à M. Donon-Cadot, qui lui dit : « J'en suis assez 
content, je l'ai mis dans la banque, et j'en ferai quelque 
chose !» 

Cependant ses relations avec son père n'étaient pas bonnes. 
Il haïssait son père ! N'introduisez pas dans une accusation 
capitale des suppositions qui aggravent la position de l'accu-
sé. M. Chauvet avait dit au magistrat-instructeur qu'Edouard 
n'aimait pas son père. Celui-ci allait écrire qu'il le haïssait, 
et M. Chauvet lui-même rectifie la rédaction. Ali ! ne cher-
chez pas à vous prévaloir de ces expressions. 

M. Donon-Cadot, dont les affaires se dérangeaient, était ar-
rivé à une économie poussée à ses dernières limites. Aussi, 
dans cette maison, la vie était aussi triste, aussi morose, 
aussi étroite que possible. M. le maire de Pontoise vous a 
donné des détails que je ne voudrais pas reproduire, mais 
qu'il est nécessaire de rappeler. Il vous a dit qu'il était allé 
dîner chez M. Donon-Cadot, qu'il y avait à peine de quoi 
manger, et qu'Edouard avait été obligé de recommencer. Ne 
dites point qu'il n'aimait pas son père. Il supportait avec 
impatience cette vie froide et les querelles qu'elle faisait 
naître. Mais il ne répondait jamais; aussi pendant les repas 
le père et le fils se pailaient peu, et la femme Mazy, en fai-
sant des reproches à ce dernier, lui dit : « Pourquoi ne par-
hz-vous pas à votre père? » Celui-ci répondait : » Ah! bah ! » 
Mais il faut compléter cette exclamation. Il ajoutait: « Mais 
îiio i père crie, il s'emporte; j'aime mieux ne pas lui répon-
dre. » Voilà cette expres-ion ; voilà ce mot, qui est sans 
doute un mot inconvenant, mais que cette explication modi-
fie et atténue entièrement. 

Nous arrivons au 1 er janvier. Ici se présente un" incident, 
une scène fâcheuse. Edouard ne souhaite pas la bonne année 
à son père. M. Donon-Cadot l'avait fait appeler, et à la suite 
de quelques questions sur des détails domestiques, il l'avait 
grondé; il était allé au-delà des limites ordinaires. 

Le fils eut un tort grave.ee fut de se renfermer dans sa cham-
bre et de rester là comme un enfant susceptib'e, comme un jeune 
homme qui a un faux amour-propre, comnn un boudeur, 
mais non pas comme un mauvais fils. Il fallait laisser là ces 
susceptibilités, et le soir même, quand la colère du père était 
passée, oublier ce petit chagrin, se jeter dans ses bras, l'em-
brasser, lui souhaiter la bonne année. Il ne le comprit pas; 
mais c'est un tort qui, grâce au ciel, ne conduit point au par-
ricide. Il garda donc sa chambre jusqu'au 5 janvier. La date 
est bien précisée. Mais le soir même, sa tante Hamot et le mé-
decin, M. David, qui venait pour le panser, lui dirent qu'il 
fallait souhaiter la bonne année àson père. Il mit sa redingote, 
il descendit de suite; il embrassa son père, et lui souhaita la 
bonne année. Voilà ces scènes dont on a tiré la conséquence 
qu'Edouard avait des antécédens abominables, qui expli-
quent le parricide ! (Sensation.) Non ! jamais dans les af-
faires criminelles il n'a été vu quelque chose de plus contraint 
et de plus forcé. 

Mais on dit que la querelle ne s'est pas apaisée ee jour-là. 
On invoque la déposition de M. David, qui a déclaré qu'elle 
durait encore le 15 janvier. Ah ! il ne faut pas rendre ainsi 
cette déposition. M. David va voir le 15 au matin M. Donon-
Cadot. Il lui demande : « Eh bien ! êtes-vous content de votre 
fils? » Le père répond : i A peu près ! — En ferez -vous quel 
que chose? — A peu près! » Ce qu'il y a de vrai, vous le 
voyez, c'est que la vie était triste dans la maison Donon-Ca 
dot, qu'Edouard ne s'y plaisait pas ; mais ne dites point qu'E-
douard était un mauvais fils 

Cependant le 15 janvier un crime se commet dans cette 
mai-on. Celui l'a commis est là, devant \ous; il se nomme 
Rousselet. Le voilà, celui qui a préparé le crime, qui l'a exé-
cuté avec sa fuiieuse ardeur, qui jusqu'au dernier moment 
en a poursuivi l'exécution avec la plus rare perversité. Il 
faut que vous jugiez entre ces deux accusés : celui-ci d'un 
côté, cet enfant de l'autre; il faut qu'avant de les entendre 
v»us sachiez quel est celui qui doit être cru. 

Rousselet! vous le connaissez! c'est un mélange de fi-
nesse et d'audace, d'astuce et de violence ; capable de fasci-
ner par ses cajoleries ceux qu'il veut séduire, et d'attaquer 
en face ceux qu'il veut renverser! 

Doué d'une force remarquable, Rousselet était la terreur 
de son pays. Cela est si vrai que, lorsque sous le poids de 
charges accablantes la justice a voulu mettre la main sur 
lui, l'autorité locale a faibli : il a fallu lui envoyer des se-
cours; il a fallu l'encourager et la soutenir, afin qu'elle ne 
cédât pas à la terreur qu'inspirait cet homme. 

D'où vient cette terreur? d'où vient qu'en face même de la 
justice il l'inspire encore à l'autorité chargée de son arresta-
tion? C'est que la réputation de Rousselet est détestable. 

Vous le savez, envers ses enfans il se livrait à des violences-
atroces ; envers si femme, il était brutal et méchant. Et 
comment poyrrais-je mieux vous le peindre qu'en vous rap-
pelan. ce qu'a dit celle-ci dans l'instruction : « Si mon ma-
ri a commis un crime il se tuera, mais auparavant il nous 
fera du mal. » Vous faire du mal, à vous! mais pourquoi 
donc?Oh! c'est que le bruit public disait (il se trompait 
peut-être) que sa fille avait été blessée dans le sein de sa 
mère dans une scène affreuse, et qu'il en était résulté pour 
cette enfant des infirmités qui, après vingt ans d'agonie, 
l'avaient conduite au tombeau. Le bruit public disait aussi 
(et cette fois il ne se trompait pas) qu'à propos d'eau mise 
dans un baqaet Rousselet avait frappé son fils à coups de 
barre de fer, et qu'au bout de neuf jours cet enfant était 
moit sans proférer uneparo'e. Voilà ce que la clameur pu-
blique répétait ; voilà ce qu'atteste le témoin Vallée, qui 
dans l'instruction parle des coups atroces portés à cet enfant 
dans l'estomac, dans le ventre, au point que lui il a eu peur, 
et n'a plus voulu travailler dans cette maison. (M" Chais lit 

la déposition de ce témoin.) 
Est-ce là un bruit vague? Est-ce que ce témoin , sorti de 

che.z Rousselet depuis seize ans, sans intérêt pour déposer 
contre Rousselet, a faussé son serment? Non, non, et la mar-
raine a eu raison de lui reprocher d'avoir tué son enfant ; et 
lui, il a eu raison de garder le silence et de baisser les yeux! 
Voilà pourquoi le maire de Sanoois a dit de Rousselet qu'il 
est rusé, câlin, brutal, violent. Est-ce légèrement qu'il a dit 
cela ? Non , et je le comprends. Craignant d'avoir été trop 
loin, il rassemble vingt. notables du pays, il leur demande 
s'il doit persister dans sa déposition ; et ceux-ci , à l'unani-
mité, lui disent: «Allez devant la justice; répétez ce que 
vous aviz dit : vous avez déclaré la vérité. » 

Aussi l'homme qui est sur ce banc , nous le connaissons 
par son caractère, par ses habitudes... je dis plus, pfr ses 
crimes, qui sont jusqu'à ce jour restés impunis, mais qui tôt 
ou tard recevront leur châtiment! Nous savons ce qu'est 
Rousselet: voyons maintenant ce qu'il a fait. 

D'abord, quelle était sa position? Elle était désespérée: il 
était criblé de dettes, harcelé par ses créanciers, à ce point 
qu'il disait à l'un d'eux, le sieur Touchard : « Si vous mé 
poursuivez, je me tuerai. » Voilà sa position : la misère 
était là avec ses impérieuses exigences. H en fallait sortir, et 
eomment? Comme peut en sortir un homme tel que Rous-
selet, par tous les moyens possibles. 

Il y avait à Pontoise un homme qu'il connaissait : M. Do-
non-Cadot. C'était un banquier ; c'était le seul homme d'ar-
gent qu'il connût. Il devait songer à lui tout le premier. 
Rousselet était-il lié intimement avec M. Donon-Cadot? Il 
répète sans cesse ces mots : Mon ami, mon protecteur ! ag-
gravant ainsi son crime pour donner à sa délense plus d'ef-
ficacité. Ce a n'est pas vrai. Quand on lui demande, en effet, 
si M. Donon-Cadot est allé chez lui, à Sannois, il répond : Non! 
— Connaissez-vous le fils aîné? lui demande-t-on. Non! ré-
pond-il, à moins que je ne l'aie vu quelquefois chez le papa 
Donon. Quelle est sa liaison avec M. Donon-Cadot? Elle con-
siste dans des rapports d'argent; ils faisaient ensemble quel-
ques affaires. 

Cependant ces rapporta l'avaient mis à même de connaître 
la position de M. Donon. Il a dit ici : « J'avais vu souvent 
briller des billets dans un portefeuille... » L'entendez-vous, 
Messieurs? N'est-ce pas là le nœud de toute cette affaire? Dés-
espéré , pressé par la misère, il a trouvé là le secours qu'il 
cherche, la voie de salut ! 

Vous demandez un complice ! Qu'est-il besoin d'en cher-
cher un ? Ne voyons-nous pas comment est venue l'idée du 
crime. Son origine, elle est dans la misère de cet homme et 
dans son mauvais génie. Poussé par cette misère, poussé par 
cette moralité que vous lui connaissez, il s'est dit : Ces bil-
lets, cet argent seront à moi ; j'abattrai l'homme, et je le dé-
pouillerai ! 

Et voyez comment il procède: dans cette maison où il n'é-
tait qu'un étranger, où son nom n'est connu ni du fils ni de 
la domestique; il va multiplier ses visites. Il faut qu'il con-
naisse toutes les ressources dont il peut se servir ; qu'il étu 
die le lieu, se prépare des moyens d'exécution et des moyens 
de fuite. Ainsi, il apporte de petits présens à M. Donon-Ca-
dot, des fruits, des légumes... Lui qui n'a encore pénétré 
que dans le bureau, il faut qu'il aille plus loin, qu'il voie 
«'il n'y a pas une issue par derrière. Comment y parvenir? 
Un homme comme Rousselet n'est pas embarrassé d'en trou-
ver le moyen. Il le trouve : il vient un jour avec une voi-
ture ; il demande à la remiser. Comment le refuser, cet 
homme qui apporte des cadeaux? Mais la remise est en face; 
il ne pourra pas visiter la maison. Laissez-le faire... Il va 
demander à faire boire son cheval. La fontaine est à côté, 
n'importe; il demande un seau à la femme de ménage, et 
cela lui sert de prétexte pour aller dans la maison, où il re-
marque une issue par derrière. 

Mais ce n'est pas assez : il faut qu'il connaisse le reste de 
la maison, et le hasard le sert à merveille pour cela. Un jour 
du mois de décembre, il était dans le bureau de M. Donon-
Cadot; Edouard s'y trouvait aussi, et c'est la première fois 
qu'ils se trouvèrent en présence. Edouard avait du mal à un 
doigt, un panaris. Rousselet propose un de ces remèdes de 
campagne, de ces remèdes qui augmentent toujours le mal ! 
« Ce n'est que cela?» dit-il. Il fait l'entendu, l'empressé : il 
conseille l'eati de Cologne! il n'y en a pas; il sort, va en 
acheter, la paie, la rapporte, et la prépare. 

Ce n'est pas assez encore. Il n'a pas pénétré dans l'inté-
rieur de la maison , et il est essentiel qu'il connaisse cet 
intérieur. Maintenant il a un prétexte. Il ira de porte en por-
te, il frappera partout; et s'il est surpris, sa réponse est ' 
prête: il venait pour avoir des nouvelles sur l'état du doigt 
qu'il a soigné! Il s'aveuture donc le 25 décembre: il pénètre 
dans la chambre d'Edouard qu'il a trouvée, et il y reste deux 
heures, à ce qu'il dit, une heure seulement s'il en faut croire 
Edouard. 

Maintenant il connaît la maison : le crime est résolu, et 
les moyens de sûreté sont tout prêts. Il va songer aux moyens 
d'exécuter ce crime. Il prépare un instrument. Il lui faut un 
instrument propre à assommer! lien adonné le dessin dans 
l'instruction, et c'est en vain qu'il a voulu l'affaiblir, en at-
ténuer la puissance ! Voulez-vous savoir ce que c'était que 
cet instrument? Il avait la forme de ces petites enclumes 
dont se servent les cordonniers pour mettre des clous aux 
talons des souliers. (M« Chaix prend sur son banc e« montre 
aux jurés une petite enclume large et carrée par le haut, et 
se terminant par une pointe qui sert à fixer l'instrument sur 
une table ou sur un bloc de bois.) Voilà, dit M» Chaix-d'Est-
Ange, voilà ce qui a servi à Rousselet à fabriquer son instru-
ment, lien a calculé toutes les chances de force; il eu a eu le 
temps, car son crime a été longuement prémédité; il a le 
savoir nécessaire, car c'est un serrurier, un ouvrier habile. Il 
en a allongé la pointe, de manière à ce que l'instrument 
tienne ferme dans sa main, qu'il ne plie pas sous les coups, 
qu'il ne faiblisse passous les obstacles ! Et c'est avec un in-
strument de cette nature qu'il se prépare à commettre son 
crime. Il l'a tenté plusieurs fois: le 3 janvier d'abord; mais 
son troubie fa arrêté. Son trouble ! Mais il est venu deux 
fois ce jour-là, et, entre les deux visites, il est allé chez son 
notaire, aux hypothèques; il y a parlé d'affaires, avec calme, 

avec intelligence! Voilà comment il était troublé. Et il re-
vient pour tuer! Voilà l'homme que vous avez à juger. Le 10 
janvier il revient encore, et, ca jour-là encore, il ne commet 
pas son crime. Enfin, le 15 janvier, il revient à Pontoise! Il 
est dans le cabinet de M. Dônon-Cadot, en présence de celui 
qu'il appelle son ami; il réunit ses forces, il calcule la portée 
de ses coups, il choisit la place où il doit frapper, et, d'un 
coup porté de toute la force de son bras, il étend sans vie ce 
malheureux à ses pieds. 

Il a dit, je le sais : « Je n'ai pas frappé decœur. » Voyons 
donc s'il s'est troublé : ce qu'il a fait après le crime. Avant 
de fouiller dans le secrétaire, il s'est approché de la fenêtre; 
il a fermé les rideaux, il a ouvert la porte du bureau pour 
en retirer la clé ; puis il a traîné le cadavre par les pieds, et 
l'a retourné sur le ventre; enfin, il a. pris tout ce qu'il a 
trouvé, l'argent, les billets, l'argenterie", les billets de ban-
que! Et voilà comment le cœur lui a manqué. 

Quand tout cela est fait, au milieu de tant de dangers, son 
sang-fioid ne le quitte pas. Il sort, emportant la clé du bu 
reau (je le prouverai), il va vers une voiture, bâchée bien 
serré, où l'attend une femme inquiète, morose, épouvantée, 

silencieuse ! c'était la sienne. Cette femme avait caché son 

nom. Quand os la ques'iofinait sur ses eiifanp, r lîe disait, elle 
qui eu avait eu treize, elle disait qu'elle n'en avait jamais 
eu! Quand on lui parlait de son maii, elle répondait, elle 
qui attendait le si n, qu'elle n'était pas marié-.. Oui, elle 
attendait son mari, et son mari arrive couvert du sang qu'il 
vient de répandre : ils partent ensemb'e. 

Où vont- ils, je vous prie? Dans leur lanière? Non, pas 
encore. Ils s'arrêtent à Pierrelay, c'est là que demeure le fils 
aîné de Rjus.elet. Là, ils déjeunent, et Rousselet, pour faire 

disparaître ie sang qui couvré ses mains, les lave tranquille-
ment dans un seau d'eau qu'il s'est fait donner. Cela fait, il 
se met à table, et il déjeune tranquillement. 

Parti de là, il arrive à Frànconvillé, et là, nous le voyons 
agir avec un mélange d'habileté et d'audace qui ne l'a pas 
abandonné depuis le moment où il a conçu son crime. 
Dès le il, il s'était dit: C'est décidé, demain je ie tuerai! Et il 
avait préparé une lettre pour prouver sou alibi pour le 15. 
Cette lettre, il l'avait sur lui, c>r, se présentant le 15, il pou-
vait ne pas exécuter son crime, et sa lettre devenait inutile. 
Le crime est commis, il jette la lettre à la poste de Ftan-
conville, d'où elle part le 15, et d où elie n'arrive à Pontoise 
que le 16, ainsi que ie constate ie timbre qu'elle porte. 

Maintenant suivons-le, et voyons si le remords vâ s'empa-
rer de lui. Revenu à Sannois, que fait-i ? Il y'trouve deux 
personnes qui viennent lui parler d'affaires. E-t-ce qu'il ne 
pense pas qu'il a besoin de quelque temps pour faire disparaî-
tre la pâleur qui couvre son visage et le sang qui est sur ses 
habhs? Non, il cause d'affai/es, et il en cause avec la plus 
grande tranquilité. 

Le soir, il fait le tri des billets. Il en a emporté beaucoup : 
nous ne savons pas combien, Q j'en feia-t-ii? Ils portent tous 
la signature Donon Cadot, signature mortelle pour quicon-
que voudra s'tn servir. J'entendais dire hier qu'il aurait pu 
les escompter. Les escompter ! mais cela était impossible! 
Quel est le banquier qui n'eût pas fait arrêter un homme pré-
santantà l'escompte des billets revêtus de cette signature-?'... lia 
essayé, non pas d'escompter, mais de toucher le montant de 
deux de ees billets, au péril de sa vie, en allant, avec son 
fils, de maison en maison, réduit à se sauver » travers champs 
quand il se présente quelques difficultés, quelque obstacle à 
ces recouvremens... Ou dit encore : Il fallait les biûlei! Les 
brûler? Mais vous n'y pensez pas! Cela ne servait à rien! 
Est-ce que vous ne voyez pas que ces billets vont lui être 
d'une utilité extrême, pour le seul but qu'il se propose? Il 
veut dérouter la justice, égarer ses recherches; et voilà le 
raisonnement qu'il fait et l'usage auquel il a lait servir les 
billets. Il s'est dit : On va rechercher l'assassin, le rechercher 
avec d'autant plus d'ardeur que l'assassin a emporté des va-
leurs importantes ! Et il les lenvoie pour arrêter, il le croit, 
il l'espère, cette ardeur de poursuite, et. la dérouter si elle 
continue nonobstant ce renvoi. 

Voici comment il sY-prend : 

Il divise tous ces billets en plusieurs paquets. L'un partira 
de Poissy, qui est là, à côté de sa route ; l'autre partira de 

Saint-Denis, là, au-delà de sa route, où il n'est pas connu; le 
dernier paquet partira de Paris, de cette grande ville où tant 
de choses s'éteignent et demeurent ignorées : de sorte qu'en 
suivant ces traces, les recherches passeront par Poissy et par 
Saiut-Denis, pour venir s'éteindre à Paris. 

Voilà pourquoi il a renvoyé les billets. Vous dites que c'est 
pour enrichir la famille! Mais vous êtes contredit par deux 
faits importans. Est-ce qu'il n'a pas renvoyé le billet Paul-
mier et le billet Gillet? Il appauvrissait par là la famille! 
Est-ce que votre motif peut s'expliquer en. présente de ces 
deux faits? Et le renvoi des billets ne vous démontre-t-il pas 
qu'il n'a eu lieu que pour dérouter les recherches de la jus-
tice ? 

Voi'à, Messieurs, le motif qui le fait agir. 
Cependant, il y a des billets qu'il faut faire toucher ou 

toucher soi-même. Les toucher ? il n'ose. Les faire toucher? 
par qui? Il a une nombreuse famille. Dans cette famille il y 
a un enfant duquel il dit : C'est un imbécile. Il y en a un 
autre qu'il appelle un intrigant: « Celui-là, dit-il, fera son 
chemin, on en fera quelque chose. » Hélas! j'ai bien peur 
qu'il dise vrai. C'est à ce fils de seize ans qu'il s'adresse : 
« Tiens, va, lui dit-il, prends ces billets que j'ai altérés" 
demaiides-en le paiement; va... ne dis pas ton nom. » Et 
l'enfant qui fera son chemin part , il va de maison en maison 
sans dire son nom. Le 10 il se présente chez un M. Gillet. La 
9 il y avait eu opposition. On lui demande quelques expli-
cations, il les donne avec, un aplomb magnifique. Il se dit 
clerc d'huissier. On lui fait remarquer qu'il a les mains noi-
res: il répond qu'avant d'être clerc il a été serrurier. Que 
fait-il? il se sauve, il va rejoindre son père à quelques pas 
de là... il lui raconte tout; ils partent ensemble. 

Rousselet, averti par ce terrible exemple, va-t-il s'arrêter?... 
Non, non ! Le 16, il envoie ce même fils à Argenteuil toucher 
un billet de 100 francs. Il y avait aussi opposition ; on l'ar-
rête, on le presse; on le confond; il nie d'abord, puis il 
avoue, et alors il raconte tous les détails; il fait connaître 
les ordres qu'il a reçus. On fait une descente chez le père... 
Que voit-on ? un affreux repaire. Rousselet n'y était pas ; il al-
lait peut-être échapper. Son gendre le fait arrêter. « Il y a là-
bas, dit-ilaux agens, un jardin, au bout de ce jardin il y

 a
 une 

cabane : c'est là qu'est Rousselet ! » Les agens y pénètrent -
ils arrivent dans la cabane et saisissent Rousselet. Que voient-
ils alors? une vraie comédie, une mystification grossière-
ment préparée : sur la table était un pistolet ; sur la porte 
était l'inscription que vous savez : a A quelques pas d'ici est 
ma tombe!... » Cette tombe était un trou qu'il avait creusé 
comme s'il avait dû être enterré là. 

Tout cela, Messieurs, était. une comédie. Eousselet s'est 
dit : mon crime est énorme, il ne peut obtenir aucune at-
ténuation. Que faire? Je vais me trouver des complices, un... 
deux.... trois ; et alors je pourrai obtenir l'indulgence de Va 
[ustice. 

Savez-vous ce que cet homme avait dit à son fils en lui 
donnant ses instructions : € Si ou t'interroge jamais, tu diras 
qu il est venu deux personnes me voir avant mon arrestation »i 

Quelques jours avant, un nommé Jossel était venu le 
voir. Ou lui demande, quand il est arrêté, si un nomme Jos-
sel n est pas venu le vo,r... Aussitôt une lueur d'espoir s'of-
fre a lui; il demande à le voir, à être confronté... Mais un 
-autre système va se présenter bientôt. 

M.Allard est un homme de beaucoup d'esprit, comme l'a 
dit Rousselet. M. Allard va voir Rousselet; il PinSe" il 
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 alors Roussekt'de 
8 écrier : « Non ! non ! ce n'est pas moi seul qui ai commis 

e crime, nous étions trois » On l'mterroge de' nouveau, on 
le presse plus vivement, il dénonce, savez -vous qui? M 
dinier! il dénnn ^n un ;,.„ . .... L . - ., "c iBI 

innocent 
soulagé. 

dénonce un innocent, un homme complètemen 
et quand il l'a fait arrêter, il s'écrie : « le me sens» 

Ah donnez-moi le procès-verbal, ou plutôt le 
rapport de police, que je le signe. » 

J'ai entendu dire à M. le procureur-général que la justice 

trompée. C'est une erreur : le jardinier a été 7
r
-

prison. Mais comme 

in 1er 

a passe quarante-huit heures en
 r 

impossible de trouver des preuves, comme le jard 
ut minute par minute son alibi, il a bien fallu le 

fêté ; il 
il était i 
prouvai 
tre en liberté. 

" en 
mou-

y eût un 
 rôier le jardinier? 

Qui a pu apprendre a Rousselet qu'il y avait un jardinier? 

, , . ' — " niet-
Mais qui a donc (ait mettre le jardinier 

prison? Qui ? Ce n'était pas Rousselet, qui de son propre 
yement l'avait fait arrêter; Rousselet ignorait qu'il v e 
jardinier dans la maison. Qui a donc fait ar 
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C'est la police. (Sensation.) 

C'est la police qui a, je ne dirai pas soufflé (le mot serait 

pris en mauvaise part par M. le procureur-général), mais in-

sinué à Rousselet que Donon-Cadot avait un jardinier, et que 

ce jardinier pouvait bien être coupable. 

La police! oh! Messieurs, permettez-moi dé vous dévoiler 

ses mystères. (Mouvement général d'attention.) La police! elle 

peut être invio'able aux yeux de la justice, mais elle ne sau-

rait être inviolable aux yeux de la vérité! La police, oh! 

Messieurs, encore une l'ois qu'il me soit permis de vous dire 

ce qu'elle est! Quand la torture morale a un moment rem-

placé la torture lég île, quand la police descend dans un ca-

chot et arrache violemment un aveu, la défense a le droit de 

vous le dire! Si elle n'avait pas la droit de le dire, je^ dépo-

serais immédiatement ma toge, je ne voudrais pas me prêter 

à un simulacre de défense, et Uis ; er dire qu'il y a eu un dé-

fenseur là où il n'y avait pas de défense. (Mouvement). 

L'administration de la police, Messieurs, a toutes sortes de 

moyens à sa disposition. Son système, celui qu'elle emploie 

le plus souvent (je ne le blâme pas absolument, je le recon-

nais bon dans certains cas) , c'est le système de révélation. 

Quand la police applique ce système à un homme pris dans 

une bande, quand elle fait luire à ses yeux un reflet d'es-

poir, elle peut obtenir quelque bon résultat, je ne veux pas 

le nier; mais ce moyen , Messieurs , il est souvent cruel et 

exécrable : vous allez voir. 
Quand un homme est arrêté pour crime, on le met dans 

un endroit isolé, humide, où l'on n'entend aucun bruit, où 

l'on voit à peine une faible lumière. Quand vous êtes là , 

vous ignorez tout : ce que votre famille est devenue , com-

ment vont vos enfans malades, votre nouveau-né, vous ne 

pouvez rien savoir. Mais ce n'est pas tout : une sorte d'es-

pionnage s'établit. La police, qui est bonne et indulgente, a 

des campassions pour vous : elle vous donne un compagnon 

facile, bon, doux, aimab'e. (Sourires.) Alors vous ne vous ne 

vous appartenez plus ; vos gestes, votre figure, vos moindres 

mots, vos aveux, vos réticences, tout est épié, provoqué, dé-

naturé, répété ; vous ne pouvez plus vous séparer du cada-

vre auquel on vous rive. 
Vous croiriez peut-être que tout cela est faux, exagère. 

Ecoutez : , -
Descpois, arrêté, fut envoyé à la Conciergerie pour être 

moutonné; c'est un rapport de police qui le constate. Savez-

vous ce que c'est que d'être moutonné? Cela consiste à avoir près 
de soi un repris de justice qui fait faire ensuite des aveux. 

C-da consiste encore à recevoir la visite d'un de ces agens sur 

lesquels retombeun reflet de l'honorabilité du chef. Etre mou-

tonné ! mais c'est vivre avec d'affreux coquins. Descpots, ar-

rêté pour être moutonné, reçutprèsde lui Bourge >is dit Misère, 

qui avait exploité avec d'autres brigands tout le département 

de S^ine-et-Oise. Voilà ce qu'on fait dans un temps de liber-

té comme celui-ci ; voilà à quels moyens on a recours; voilà 

sur quels moyens se règle la justice avec son appareil souve-

rain et immortel! Ah ! que le ciel nous préserve d'être ja-

mais soupçonné par la police. 
Voilà les procédés d'espionnage de la police; elle en a d au-

tres, elle a ses procédés d'interrogation. 
Quoi! dit-on, la police interroger? Des agens subalternes 

entrer dans des cachots, abuser de la faiblesse d'un malheu-

reux? Oui. les agens de la po ! ice entrent dans les cachots. 

Là , dans le but de rechercher la vérité, sans doute, mais 

avec di s moyens indignes, choisissant le moment où le mal-

heureux est dominé par )a terreur, lorsque pas un bruit du 

dehors, pas un mot de la famille n'arrive jusqu'à lui, lors-

qu'il est là seul, abandonné à ses angoisses, affaibli, brisé, 

les agens de la police pénètrent dans un obscur cachot, et 

lui disent à cet homme : « Il y a un homme plus coupable 

que vous. — Qui donc ? Est-ce possible ? Moi qui ai assom-

mé, volé... — Oui, le plus coupable, c'est le fils de la vic-

time. » Ah ! quelle perte de salut s'ouvre devant ce miséra-

ble ! il s'y jette aussitôt, il accuse le fils. 
Duutez-vous que les choses se passent ainsi ? Ecoutez 

rapport. En langage de police, ils appellent cela exprimer la 

pensée d'un homme... Non! c'est lui suggérer des infamies. 

Est-ce que l'entrevue se passe en quelques instans, comme 

elle est écrite en quelques pages? Non, les séances durent 

trois heures. « On lui fait valoir le prix qu'attache la jus 

ticeà la vérité, » dit le rapport. Que veut dire ce mot? Il si 

gnifie : vous ne serez pas ou vous serez peu condamné ; 01 

vous fera grâce. Et je comprends pourquoi Rousselet disait 

« J'en ai pour deux ans, et j'use ici les effets de la maison. 

On lui fait sentir qu'il n'est que l'instrument du crime.. 

Aior s sa figure se colore (c'est le rapport qui parle), il étouf-

fe il demande un verre d'eau, il s'assied, il pleure... (Il 

pleure, oh! c'est qu'il va mentir! ) «Je vais vous dire la vé-

rité » ajoute-t-il. Allons! allons! aidez-le... Le rapport 

ajoute : «Nos instances sont devenues plus vives... » Plus 

vives ! Oh! il me semble que j'assiste-à cette entrevue, et que 

j'entends le questionneur, à chaque insistance nouvelle, dire : 

« Un coin de plus au brodequin ! un verre d'eau déplus dans 

la bouche de cet homme! » 
Eu effet, on le questionne: et puis, que fait-on? On raye la 

révélation a été sponta-

pour compliquer l'instruction et retarder le résultat qu'elle 

devait amener. ; 
Ce n'est pas tout. Il a menti sur l'heure, toujours dans son 

intérêt seul, j'en suis convaincu ; il a dit qu'il était arrivé a 

Pontoise à neuf heures, et il fixe cette heure par l'horloge de 

l'Aumône, mauvaise horloge (tout le monde le dit) ; mais il 

est démenti par Mme Lebrun, brave et digne témoin, qui 

affirme qu'il était là avant huit heures, se fixant, elle, non 

pas sur le cadran de l'Aumôue, mais sur les départs des che-

mins de fer, qui ne peuvent la tromper. Donc, d était là à 

huit heures! Pourquoi dit-il qu'il était neuf heures? parce 

qu'il avait déjà dit qu'Edouard l'attendait avec impatience. 

Et pourquoi arrivait-il si tôt? parce qu'il voulait rôder au-

tour de la maison, saisir le moment où la femme de ménage en 

sortira, et entrer dans la maison quand M. Donon reconduira 

quelque client à la porte. 
Il vous a dit qu'il n'avait pas pris les portefeuilles ! il vous 

a trompés, Messieurs, il vous a trompés! et pourquoi? M. le 

énéral a donné hier un motif qui fait honneur à 

rmestion, et 'on laisse croire que la révélation a ete sponta-

née. Ou lui dit : « N'est-ce pas Edouard Donon qui est votre 

complice ? »Êt ces mots sont tayés. Impiété! Mais la défense 

remet à sa place la vérité ! (Mouvement.) ' 
Ainsi il cède à une instigation étrangère ! ses déclarations ne 

•viennent pas de lui. Vous avez eu beau lui dire que vous aviez 

confiance dans sa parole; vous avez eu beau lui promettre 

■vo're secours; vous avez eu beau lui tendre la main pour le 

retirer des ténèbres où il est plongé; vous avez eu beau faire 

arriver jusqu'à lui un rayon de lumière... il n'a pas parlé... 

Ce n'est pas son inspiration. Il a fallu que vous brisiez eette 

barrière dans un interrogatoire que la justice ne protège point 

de ses formes, pour lequel nous n'avons point son contrôle 

authentique et sacré; il a fallu que vous lui jetiez en pâture 

qu'il y a quelqu'un de plus coupable que lui ! (Profonde sen-

sation.) . , ., 
Il comprend soudain de quel danger il est tire; il se jette 

dans vos bras. Il s'écrie : Ah ! je suis sauvé! Je ne suis pas 

son fiis moi! Etait-ce mon père? A la sombre clarté du crime 

du fils, mon crime disparaîtra ! Et il vous dit encore : Oui, 

j« m'attache à la main que vous m'aveï tendue. Je vais jeter 

un nom en pâture à la justice. Elle voudra me payer de mes 

révélations : elle me donnera le salut! 
Voilà ces révélations! voilà ce système!... Ah! qu'on 1 em-

ploie s'il le faut à tout prix, mais qu'on détourne les regards! 

Qu'on ne- nous fasse pas assister à ce spectacle. Soit, qu'on 

fasse descendre la torture au fond de nos cachots, mais qu'on 

avertisse la justice, que la justice sache quelles choses vont se 

p-isser quelles choses se sont faites; que la justice sache que 

i'aveu'n'est pas parti spontanément de la bouche de cet abo-

minable coupable, qu'il n'y est pas venu de lui-même. 
Voilà ce qui a eu lieu ! Voilà comment le nom d iidouarJ 

a été prononcé pour la première fois. Ah ! je sais bien que des 

insinuations ont été faites dans un premier interrogatoire, 

mais elles ne sont pas plus sincères que Iss autres. C'est dans 

cet interrogatoire qu'il nommait le jardinier devant M. Allard, 

qui a perdu ce procès, qui a égaré la justice, qui lui a fait 

perdre les traces du vrai complice. C'est dans cet interroga-

toire que Rousselet place une insinuation contre le fils, à côté 

d'une dénonciation contre le jardinier, n'osant pas se jeter en-

core dans cette voie où il est entré le lendemain : Ah ! je ne 

puis!... Mais j'espère que dans l'exercice de votre mission... 

quand vous pesez entre vous la vie et la mort d'un homme, 

vous aurez sans cesse présentes ces considérations... Prions 

Dieu humblement d'épargner le plus possible à la justice de 

pareils moyens. Prions Dieu que les malheureux qui peuvent 

tuccomber à ces sourdes intrigues soient jugés par des hom-

mes assez éclairés, assez fermes, assez juntes, pour ne se lais-

ser jamais égarer par ces lueurs fallacieuses. (Sensation pro-

longée.) . ,../.,, j , , 
Il y a un moyen de contrôler la sincérité des déclarations, 

c'est do rechercher, d'examiner le motif qui les a dictées. 

Croyez-vous que celles de Rousselet aient eu pour objet i'in-

■ térêt de la justice? Non, non ; il a toujours pensé à lui, à 

lui seul' Prenons des exemples : l'homme à lunettes ! Quand 

il acommis le crime, quand il aperçoit Edouard, qu'il lui 

dif «C'est fait!» qu'Edouard lui répond par un signe qui 

veut dire • « Bon ! ou C'est bien ! » l'homme à Innettes était 

là. Je ne veux pas prolonger ces débats par des détails pué-

rils- mais si vous saviez dans quels détails il est entre, dé-

peignant son port, sa démarche, son costume, son teint son 

collier, la couleur de sa barbe. - Et c'était une fable, Mes-

sieurs! une fable! Mais prenez garde! ah ! c'est un menson-

ge, un mensonge avec ces détails! mais pourquoi donc?... 

rourquoi? M. le procureur-général vous l 'a dit hier : c était 

procureur-général a donne nier un moiii q 

la sensibilité du ministère public: c'était, dit-on, pour ne pas 

compromettre sa famille! Sa famille! mais il s'en inquiète 

bien, vraiment! Oui, s'il a nié avoir pris ces portefeuilles, 

c'était pour laisser croire qu'un autre les avait pris. 

. Attendez encore. L'assassin a abattu sa victime, et ses mains 

sa sont portées sur le butin qu'il a convoité! une pièce lui 

échappe dans sa précipitation. « Je ne l'ai pas ramassée, dit-

il. — Et pourquoi? — Parce qu'elle était tombée dans le 

sang! » Misérable! tu en étais couvert de ce sang que tu 

venais de répandre ! Tes mains en étaient pleines, et tu lais-

sais cette pièce parce qu'elle avait roulé dans le sang de ta 

victime! Oh! c'est abominable, car il n'a dit cela que pour 

faire croire qu'un fils a pu, après avoir assisté au meurtre de 

son père, se'baisser pour ramasser dans le sang de son père, 

cinq francs que lui, le sensible assassin, il avait refusé de 

prendre. 
Et quand, pourétaucher le sang, pour empêcher que, glis-

sant sous la porte, ce sang coulât jusque dans le corridor et 

dénonçât les assassins, Rousselet a eu la précaution de jeter 

sur le parquet la cendre du foyer; il déclare que ce n'est pas lui; 

et cela, pour vous faire croire que c'était le fils! Ah! ce sont 

là des infamies auxquelles personne ne voudra croire, auxquel-

les ici personne ne croit. Oui, il faut eroire qu'il y a des mons-

tres dans la nature humaine; mais croire qu'il s'est rencontré 

un enfant qui a fait assassiner son père ; qui, après cela, a 

pu se baisser pour ramasser cinq francs dans le sang de son 

père... Ah ! non, non, cela ne se peut pas.' Tenez, je me rap-

pelle qu'à cette barre, remplissant alors un autre devoir, je 

demandais, autant que je pouvais le demander, la tête d'un 

accusé qui avait tué sa mère: je le montrais tuant sa mère 

dans sa chambre; mais ensuite jelemontrais quand il s'était 

arraché des étreintes de cette mère qui avait succombé sous 

ses coups parricides: je le montrais pressé, par les voisins 

accourus, d'sntrer dans la chambre où était le cadavre ; je 

le montrais, semant à la porte une main invisible qui l'ar-

rêtait sur le seuil, et entendant une voix mystérieuse qui 

ui criait : « Parricide ! tu n'entreras pas... » Et pourtant, son 

alut était à ce prix. Il avait pris soin de composer son visage : 

eh bien ! il n'osa pas entrer.:. Ah ! ceci est dans la nature... 

Ne nous faites donc pas des crimes imaginaires, auxquels 

ni vous ni moi ne pouvons croire. 

L'émotion de l'auditoire, depuis longtemps contenue, 

éclate après ces paroles. M" Chaix est obligé de s'arrêter. 

Après quelques instans de suspension le calme se rétablit; 

le défenseur reprend ainsi : 

Voyons donc avec calme si le fils que vous avez devant 

vous ést coupable du crime qu'on lui reproche; comparons 

donc ces deux hommes, prenons leurs déclarations. Entre ces 

deux hommes, dont l'un a de si mauvais antécédens, dont le 

crime avoué par lui est si atroce, et cet enfant qui a^le tort 

d'être paresseux, boudeur, taciturne, est-ce qu'à défaut d'au-

tres preuve? vous hésiteriez entre leurs déclarations ? 

Voyous : ce jeune homme est un parricide de dix-huit ans; 

il ment quand il dit qu'il est innocent ! soit; vous le croyez 

coupable ! je le veux. Il a donc un motif? recherchons ce mo-

tif, cet intérêt. 
M* Chaix rappelle la situation de fortune de M. Donon-Ca-

dot, et établit qu'au point de, vue de la jouissance de la for-

iune paternelle, Edouard n'avait aucun intérêt à faire com-

mettre le crime. Il n'y avait pas de fortune; il n'en pouvait 

pas d'ailleurs jouir si elle eût existé, puisqu'il était mineur. 

Il y a, dit-on, un autre motif, la jalousie d'Edouard con-

tre son père. R-iusselet a parié de serremens de poignets et 

de grincemens de dents impossibles à imiter. 

Cela est-il vrai? Non. Il est vrai que M. Donon-Cadot avait 

une servante, qu'Edouard l'a connue aux vacances de 1842: 

elle avait dix-neuf ans, il en avait dix-huit; il étaient seuls à 

seul. Rencontrera-t-il une résistance opiniâtre? Trouvera-

t-il la vertu dont cette fille se vante? Non, c'était une fille 

abandonnée; elle courait les bals de Pontoise; elle était à 

tous : voilà la vertu, la résistance que rencontra Edouard. 

Il savait que cette fille appartenait à son père, dit-on? 

Non, il ne le savait pas, et la fille Mérandon a été obligée 

d'en convenir elle-même. Il l'a su plus tard , dans cette 

armoire où le hasard l'avait placé, et alors il cessa ce com-

merce, qui n'avait été d'ailleurs que de courte durée ; il cher-

cha à la faire renvoyer de chez son père, il y réussit. 

Aimait-il cette fille? l'aimait-il au point de concevoir une 

jalousie féroce qui le poussât au crime? Ah! il n'est pas en-

core sous les glaces de l'âge , et s'il ressent toute l'ardeur 

d'un premier amour... je comprendrais sa jalousie! Mais en 

est-il ainsi ? Non, et la preuve c'est qu'après le départ de 

cette fille, il ne la voit pas, il ne lui écrit pas pendant qua-

tre mois et demi, et bientôt il se console avec une autre maî-

tresse, peut être aussi facile et ne valant pas mieux que la 

première. 
Ne venez donc plus dire qu'Edouard est animé d'unejalou-

sie furieuse, que son père est un rival abhorré... Rayez, rayez 

ce mot de votre réquisitoire. 

Que reste-t-il alors? Vous vous trouvez en face d'un hom-

me que vous accusez de parricide, et qui aurait commis ce 

forfait sans motif. Car sont-ce des motifs que ceux-ci : il est 

taciturne, il n'a pas souhaité la bonne année à son père , il 

ne travaille pas? Ce ne sont pas là des raisons, et dès main-

tenant nous pouvons dire: il n'a pas tué son père, car il 

n'avait pas de motifs pour le faire. 

Entrons cependant dans les détails : 

Que dit M. le procureur-général? Sans la complicité d'E-

douard, le crime eût été impossible; l'audace a ses limites. 

Quoi ! mais il n'est pas un trimestre dans lequel la Cour 

d'assises n'ait à juger un criminel aussi audacieux Qui ne se 

rappelle l'histoire de cet homme qui est entré dans une mai-

son et a tué la femme de chambre de Dupuytren? N'a-t-on 

pas condamné récemment un tout jeune homme, qui, en 

plein jour, dans une maison remplie de locataires, a assas 

siné Mme Sénepart? Qui ne se rappelle l'assassinat de la 

rue Montmartre, celui du carrefour Gaillon, le coup de pis-

tolet de la place du Palais-Boyal ? Ah ! vous attribuez à la 

justice humaine trop de puissance, M. le procureur-général. 

Dieu l'a laite incertaine et faillible, afin de démontrer aux 

hommes leur faiblesse, l'imperfection de leurs institutions, 

et de leur inspirer la foi en une justice supérieure, infailli-

ble et sûre. Non, rien n'égale l'audace des criminels, et il ne 

faut plus dire qu'il est impossible qu'un homme entre dans 

une maison et y assassine un homme qu'il tient, plein de 

confiance, sous sa main. 

D'ailleurs, ne savons-nous pas ce que nous avons à faire? 

S'il y a une audace incroyable, c'est celle du coupable}, qui, 

aptes son crime, au lieu de se cacher, de se soustraire aux 

recherches, risque sa vie en envoyant toucher des billets vo-

lés. Eh bien ! c'est ce qu'a fait Rousselet, 

On ne le croit pas capable d'avoir commis seul le crime? 

Mais ne sait-on pas qu'il est déjà venu le 3 janvier pour le 

commettre... qu'il est revenu le 10 (le fils n'y était pas)...? 

Ce qu'il a fait deux fois de suite, n'a-t-il pas pu le faire une 

troisième. 
Et puis, en quoi était-il nécessaire? Pour faire le guet? 

C'est inutile; la maison est fermée. Mais si personne ne ré-

pond, dit-on, on s'inquiétera, toute la ville sera en émoi... 

En émoi ! sans doute, .si l'absence se prolonge deux, trois, 

quatrs ou cinq heures, on s'inquiétera ; à la sixième heure 

on entrera dans la maison!... Mais on ne s'inquiète pas pen-

dant la première heure, et il n'en faut pas plus; il faut 

quelques minutes pour commettre le crime. 

Loin d'être dans là maison, Edouard devrait être absent 

ce jour-là... Songez donc, en effet, ce qui peut arriver... Le 

crime s'accomplit dans un bureau dont les fenêtres donnent 

sur la rue... On peut voir, on voit du dehors ce qui s'y passe. 

La victime peut crier... et Edouard aurait consenti à être 

présent! . 
R .u^selet, sans complice, n est pas a 1 abri de tout danger 

sans doute : mais lui, du moins, il connaît sa force, il a pré-

p'.ré son instrument, il l'a fait à sa main... Dijà deux fois il 

a tenté d'agir; il a attendu, il a choisi l'occasion favorable ! 

Vous dites que le fils a entendu ce qui se passait! Qu'a-t-

ilentendu? Le bruitsourd ducorps tombant sur le carreau! 

Apparemment non. Celui de l'argenterie ? Ah! soyez sûrs 

que le criminel l'a volé avec toutes les précautions imagina-

b'es. Le bruit des souliers ferré>? Ne savons-nous pas qu'il 

marche sur la pointe de pieds? Les empreintes, non pas seu-

lement celles trouvées dans le corridor, mais celles qui sont 

dans le bureau, les plus vives l'attestent... S'il avait compté 

sur un complice, n'aurait-il pas appuyé de tout le poids de 

son corp<? 
Cependant Donon-Cadot a crié, il a poussé, dit l'accusation, 

cri épouvantable ! Je vais vous montrer qu'il n'y a pas eu 

une telle autorité, une telle influence pour le jury, il f
au

t 

que ce magistrat soit bien sûr de ce qu'il avance. Edouard 

venu à Paris avec son frère, voulait reparti r.avec lui... Mais 

il arrive trop tard; il manque la voiture. Il court à la voiture 

de Cisors qui passe par Pontoise; elle était encore partie. Il 

revient alors pour coucher dans cet hôtel Saint-Christophe 
tenu par un de ses pareils. 4\ faisait mauvais temps, il pleui 

vait; il s'arrête dans le passage du Grand-Cerf pour s'y pro-

mener, et là il rencontre la fille Mérandon qui n'y demeurait 

pas, mais qui par hasard était venue chez sa sœur qui tient 

dans ce passage je ne sais quelle boutique. 

C'est elle qui ' aperçoit a travers les carreaux; elle sort 

de cri ; et s'il y avait eu un cri, Edouard ne l'aurait pas 

entendu. 
D'abord, Rousselet n'a pas parlé d'un seul cri, il a parlé 

de plusieurs cris. C'est plus tard qu'il a oit (pie sa victime 

avait poussé un cri énorme. 

Mettant de côté cette narration, il s'élève ici une question 

délicate. Ede peut être examinée avec les lumières de la 

science et avec celles du bon S3ns. Sous le premier point de 

vue, Me Chaix-ii'Est-Ange invoque l'opinion de MM. les doc-

teurs Prestat, David et Vigier, qui ont vu les blessures, et 

discute celles de MM. Vel-f eau et Roux, qui n'ont été appelés 

à émettre leur avis à l'audience que sur des données incer-

taines. Il s'appuie sur un passage du Dictionnaire de chirur-

gie pratique, par Samuel Cooper. 

La pai lie latérale du crâne, dit M° Chaix, est composée de 

plusieurs régions : 1° La région écailleuse du tempoial, qui 

est faible et mince; 2» l'apophyse mastoïde, très épaisse et 

trèsfoite. C'est celle-ci qui a été frappée. Les coups ont-ils 

pu causer une commotion cérébrale...?—Qu'est-ce que la com-

motion? C'est un ébranlement communiqué à l'organe par une 

forci extér.eure qui se meut avec violence. La commotion 

est moins fréquente lorsque le coup est porté sur une partie 

faible, parce qu'il y a enfoncement des os, et la force se perd. 

Mais pour briser l'apophyse mastoïde, il faut un coup énor-

me : il y a résistance, et, par conséquent, commotion proba-

ble, sinon certaine. 

J'ajoute, continue le défenseur, que si la victime est tom-

bée sans mouvement, il a dû y avoir commotion. C'est l'avis 

des médecins. Or Donon-Cadot est-il tombé sans mouvement? 

Rousselet l'a déclaré. Plus pressé, il a fini par dire qu'il 

avait un peu mouvé. Il n'a pas remué, et la preuve, c'est que 

sous les roulettes de cette table mobile, il n'y avait pas trace 

de sang. Donon-Cadot n'a pas fait un seul mouvement, si ce 

n'est ce mouvement automatique qui est naturel à l'homme 

frappé, portant instinctivement sa main à sa blessure. 

Ainsi donc on ne prouve nullement qu'il y ait eu un cri 

poussé. 
J'ajoute qu'en supposant que Donon ait crié, son fils n9 

l'aurait pas entendu. Sur le bruit que l'on peut entendre de 

la chambre d'Edouard, des expériences ont été faites, et il 

faut interroger leur nature, leur caractère. 

Les magistrats sont allés à Pontoise dans la maison Donon, 

dans la chambre d'Edouard, pour entendre les cris qui se-

raient poussés du bureau. Désordres sont donnés... On crie : 

on n'entend rien! Et on viendra dire que c'est une chambre 

d'où l'on entend tout! On recommence l'expérience... On 

écoute, on prête l'oreille... On entend! quoi ? Des cris dis-

tincts?... Distincts... mais faibles. Voilà le procès-verbal. 

Et qu'on ne vienne pas dire que c'était un jour de marché, 

qu'on passait dans la rue, qu'on faisait du bruit au-denors. 

11 faut que tout soit livré à la justice, avec ses conditions 

d'impartialité; d'impartialité pour la soeiété, qui a un si 

grand intérêt à punir un parricide ! d'impartialité pour l'ac-

cusé, qui a un si grand intérêt à prouver son innocence ! Et 

quand vous avez à juger ce jeune homme après de telles ex-

périences, ce jeune homme qui vous dit : Je n'ai pas entendu 

le cri de mon père ! comment auriez-vous le courage de le 

condamner en lui répondant : Ce cri, vous l'avez entendu ! Et 

vous voulez que ce jeune homme ait entendu le cri, et à 

cause de cela vous dites qu'il est un parricide. 

Non, il n'a pas entendu le cri : il y a plus, il ne pouvait 

l'entendre. Il a dit d'abord qu'il était descendu à huit heures 

et demie; est-il sûr de l'heure? Il n'avait pas de pendule, pas 

de montre. Je le demande à M. le procureur-général luir 

même : dans sa sagesse, n'a-t-il pas pu se tromper d'un quart-

d'heure, de vingt minutes, d'une demi-heure ? Est-ce que 

nous, qui sommes entourés de pendules, de montres, nous ne 

nous trompons pas tous les jours d'un quart-d'heure ou d'u-

ne demi-heure ? 

Il déclare qu'en revenant du jardin pour remonter dans 

sa chambre , il a passé devant le bureau de son père , et a 

entendu comme le bruit d'une pièce d'argent qui tombe. Plus 

tard, il est interrogé de nouveau sur ce fait, il dit : « J'ai 

réfléchi... » Et voyez comme c'est nature, si je puis me ser-

vir de ce mot : « J'ai cru d'abord que c'était une pièce qui 

tombait. » Il avait raison, ce misérable a dit: J'ai laissé tom-

ber une pièce; mais elle s'est figée dans le sang et n'a pas 

roulé! 

Les momens sont bien fixés. Ne cherchons pas à préciser 

les heures ; nous n'en avons pas la possibilité. Mais nous 

savons à quel moment il est remonté dans sa chambre, au 

moment où l'assassinat est consommé, au moment où le vo-

leur, laissant sa victime, vient de prendre une pile d'écus. 

Ce bruit ne l'a pas étonné, car il l'entendait tous les jours 

dans le bureau de son père. Il remontait dans sa chambre 

pqpr allumer du feu. Il n'a donc pas entendu le cri ! 

Voyons ce qui s'est passé ensuite. 

J'ai entendu, dans le réquisitoire de M. le procureur-géné-

ral, une argumentation que je n'ai pasbien comprise. Rousse-

let est arrêté le 18 février. Edouard se sauve à Paris pour se. 

cacher... Singulier moyen de se cacher!... Il y vient encore 

pour se concerter avec la fille Mérandon. J'avoue que je ne 

comprends pas l'argument... Se concerter avec la fille Méran-

don! Mais pourquoi? Nous a-t-on jamais dit qu'elle ait été 

sa complice? L'instruction, qui a été mal menée... 

M. le procureur-général fait un geste de dénégation... 

Me Chaix-d 'Est-Ange : Que voulez-vous ? c'est mon avis. 

L'instruction a été très habilement menée, mais dès l'origine 

elle s'est trompée. (Légère hilarité.) C'est M. Allard qui a été 

cause de cela. Dès le principe, il s'est rendu sur les lieux; 

la police, dont l'action est si utile, si nécessaire, au milieu 

des crimes de tout genre contre les propriétés et les person-

nes, est blasée sur toutes ces horreurs. Elle est habituée aux 

plus grands crimes.,. Un père est assassiné, ce doit être par 

son fils ! 

M. Allard fait appeler Edouard, le conduit dans le bureau 

de son père. Ce jeune homme n'a pas toujours été ce 

qu'il est , je vous le prouverai en vous lisant un interro-

gatoire. 11 perd la voix, et M. Allard lui dit : « Monsieur! 

Monsieur ! pourquoi êtes-vous troublé ? Quoi ! quand vous 

paraissez devant la Cour et le jury comme témoin, couvert de 

l'inviolabilité du témoin, vous ne pouvez répondre avec 

sang-froid aux questions qui vous sont posées; et vous ne 

comprenez pas qu'un fils soit interdit quand il est là... là 

dans ce bureau où a été tué son père! là, quand vous lui 

demandez: « Que pensez-vous? Qu'avez-vous pensé? Répon-

dez? Alors il balbutie; il parle de suicide, d'asphyxie! 

C'est absurde, absurde au dernier point; et M. Allard ne peut 

le lui pardonner. 

Avant d'aller à Paris, M. Charles Donon, l'homme le plus 

droit, le plus honnête du monde, a dit à son frère : « Eh 

bien ! Rousselet est arrêté; il faut aller chez le juge d'instruc 

tion pour lui donner des renseiguemens. M. Charles y va; i 

demande au magistrat un jour et une heure pour que son 

frère et lui soient entendus. Si j'en crois M. Charles Donon, 

le juge d'instruction, qui était préoccupé d'une autre idée, 

qui voulait courir après le complice imaginaiic, au lieu de 

rechercher le complice véritable, lui dit : «Ah ! bah! votre dé-

marche est une absurdité ! » Cela m'a été rapporté en des 

termes tels, avec une telle action, avec une telle colère do 

passion, de la part d'un homme qui n'est pas habitué à la 

colère, que je crois fermement quece proposaété tenu, que M. 

le juge d'instruction a dit à M. Charles Donon que sa dé-

marche était une absurdité 1 

Alors Edouard est parti avec son frère pour Paris. Com-

ment y a-l-il fait la rencontre de la' fille Mérandon? L'accu-

sation affirme qu'il allait l'y chercher. Ah! dans une accusa-

tion de parricide, quand la parole du procureur-général a 

elle vient à lui. Et c'est dans ces circonstances qu'on dit qu'il 

est venu à Paris chercher la fille Mérandon peiur s'enten-

dre avec elle. Et cependant ces magnifiques paroles de M. le 

procureur-général, elles resteront, non point retenues par le 

souvenir de ceux qui aiment à s'orner la mémoire des belles 

choses; mais quel que soit le talent, il n'est pas possible de s'en 

servir pour aller jusque là. 

M. le procureur-général : Nous maintenons ce que nous 

avons dit à cet égard et nous le rétablirons. 

Me Chaix-d''Est-Ange : Le contraire nous est tellement 

prouvé que nous n'insistons plus sur ce point. 

Mais il est allé au spectacle! il a passé la nuit avec cette 

fille, je ne sais dans quel réduit. Invoquerai-je les entraî-

nemens de la jeunesse, parlerais-je des ardeurs du tempéra-

ment? Non. Il ne devait pas aller avec cette fille, qui avait 

appartenu à son père. C'était un être sacré... un être fu-

neste ; mais voyons ce qui s'est passé. Elle, qui a tout fait 

dans l'instruction pour faire croire à sa vertu, elle, qui a nié 

qu'elle ait appartenu au père, elle vient dans cette enceinte, 

les yeux baissés, soutenir qu'elle a dit à Edouard qu'il ne 

devait pas aller au spectacle, que ce n'était pas le moment de 

rechercher de telles récréations. Moi, j'aime mieux croire ce 

jeune homme, qui me dit qu'il ne voulait pas la conduire 

au spectacle, parce qu'il n'avait pas d'argent. Il avait deux 

raisons pour ne pas la conduire au spectacle; l'une honnête, 

l'autre misérable ; l'une honnête, parce qu'il avait vu son 

père massacré, sanglant; l'autre misérable, parce qu'il n'a-

vait point d'argent. 

Mais je le condamne sur ce point, comme sur tant d'au-

tres. Ses affections de famille sont nées sous le souffle de sa 

mère ; elles se sont déflorées dans la poussière des collèges, 

où ses camarades, étonnés de l'absence de sou père, l'appe-

laient quelquefois le bâtard. (Mouvement prolongé.) 

Il ne voulait pas éteindre la lumière; il ne voulait pas 

s'endormir dans l'obscurité. Mais où en sommes-nous donc ? 

Quand il n'est pas ému, on le lui reproche; quand il est ému, on 

ie lui reproche encore... Je le demande: n uis qui sommes 

des hommes faits, qui ne sommes plus accessibles aux ter-

reurs imaginaires, si notre père avait été tué, si nous avions 

vu son cadavre mutilé, sa chambre inondée de sang, est-ce 

que, pour nous, la vie serait sans agitation et sans ter-

reur ? Est-ce que l'enfant que vous avez sous la main ne de-

vait pas crier : « N'éteignez pas la lumière ! » Par un misé-

rable amour-propre, il n'ose avouer qu'il a eu peur, de mê-

me qu'il n'ose avouer les larmes qu'il répand. 

Ah! je maudirais mon fils si, revenant à la lumière après 

un pareil événement, il était capable de trouver un sommeil 

paisible dans le repos de la nuit. (Vive et profonde émotion 

dans l'auditoire.) 

Quant a ces pressentimens, à ces rêves, à cette apparition 

de son père, qui lui a dit qu'il a été tué par un serrurier, 

c'iist le propos d'un vantard, c'est le propos d'un de ces hom-

mes qui, après des événemens, veulent avoir tout prévu. 

Pour moi, je ne crois pas, quelque éclatant que doive être 

un malheur, quelque misérable que doive être un événe-

ment, qu'une seconde vue vienne briser les portes de l'ave-

nir. Non ! non ! je ne crois pas à ces pressentimens; je crois 

qu'un Dieu prudent et sage a caché pour nous les événemens 

dans une nuit épaisse. 

Prudent futuri temporis exitum 

Caliginosd nocte premit Deus. 

Mais, le 26 mars, il a voulu se tuer! Ah ! je vous l'ai dit ! 

il n'a pas toujours été ce qu'il est aujourd'hui. Il a été 

abruti par cette abominable captivité, par ces épreuves de 

tous les jours. Ne croyez pas assister les premiers à ces con-

frontations. Que d'interrogatoires, que de questions, que d'é-

preuves, que de tortures morales !... Il a voulu se tuer ! Sa vie 

était à peine commencée, il a voulu la détruire. On l'a surpris 

cherchant à se cramponner, se cramponnant aux barreaux 

d'une fenêtre! Ce n'était pas un blasphème! c'était une pro-

testation qu'il voulait laisser.» On l'arrête; il croit dans le 

premier moment que c'est parce qu'il a falsifié le livre d'un 

hôtel garni. Bientôt on le mène à Pontoise, la foule se presse 

sur ses pas, ou le conduit devant le juge! Lui! cet enfant 

auquel apparaît pour la première fois la justice qu'il ne con-

naît pas, il est interrogé pendant des heures entières... Le 

magistrat, remplissant son douloureux devoir, lui dit qu'il 

est l'assassin de son père! Il revient dins son cachot sous, le 

poids de cette humiliation, sous le poids de ce premier inter-

rogatoire, sous le poids de cette affreuse accusation. 

Au milieu de ces terreurs, il veut se donner la mort; il l 'a 

dit à tout le monde : « Je voulais me tuer, parce que tout le 

monde me jetait la pierre. Je pensais qu'on me reprocherait 

toujours d'avoir été mis en prison pour un pareil crime. 

Maintenant encore je voudrais être mort ! » Qu'est-ce, ô mon 

Dieu! que cette accusation qui pèse sur un enfant! Saisir 

un coupable et ne pas rendre un innocent! Le prendre sur 

un soupçon, faire une instruction contre lui, le mettre sur 

ce banc, et lui dire : «
<
Va-t'en , je te renvoie ! » Mais sa for-

tune détruite ! sa réputation ternie ! son avenir empoisonné ! 

Ah! il aurait mieux valu pour lui être mort ; il aurait mieux 

valu être entré dans cet infernal bureau, où la main d'un 

assassin venait de frapper son père, et tomber sous cette main 

insatiable près du cadavre sanglant. ( Longue et vive sensa-

tion.) 

Mais ces aveux, ce ne sont pas ceux qui s'élèvent le plus 

fortement contre lui. Ceux qu'on lui oppose, ce sont ceux du 

26 mars ! Il n'ont pas été provoqués ceux-là ; c'est lui qui a 

écrit au conseiller-instructeur pour lui faire les déclarations 

dans lesquelles il s'avoue coupable. S'il a connu l'assassinat, 

s'il l'a laissé commettre, ce n'est pas un coupable ordinaire, 

c'est un monstre qu'il faut que la justice punisse. 

Voyons donc ce qui s'est passé, et comment ces aveux ont 

été amenés. 

Après soi arrestation et son interrogatoire à Pontoise, 

Edouard avait été ramené à Paris, mis au secret; et enfin, 

interrogé par un magistrat qui mérite tout le bien qu'en di-

sait hier M. le procureur général, et que nous pensons tous. 

Ce magistrat ne lui fit pas de promesses, lui, mais il lui dit ; 

« On aura égard à votre jeunesse ; voyez, examinez les char-

ges qui s'accumulent contre vous... Avouez si vous êtes cou." 

pable : votre intérêt même vous le conseille ! » Et lui, il ré-

pondait au magistrat : « Je comprends la gravité des charges, 

mais je ne peux vous dire que ce que j'ai dit à Pontoise : Je 

suis innocent. » 

Bientôt une confrontation a lieu. Rousselet et Edousïdsoni 

mis en présence. Là, Rousselet renouvelle son infâme accu-

sation, et il fallut retenir Edouard, car il voulait se jeter sur son 

accusateur. Oh ! que j'aurais voulu le voir à ce moment, fort 

de son innocence, non pas épuisé et énervé comme il l'a été 

par le régime odieux auquel on l'a soumis; que j'aurais vou-

lu le voir protestant avec énergie, menaçant de la voix et du 

geste son accusateur! Et puis il se jeta à genoux, en s^é* 

criant : « Mon Dieu ! mon Dieu ! » (Il n'avait plus que lui). 

Et, dans cette confrontation, Rousselet est calme, il pèse toud 

ses mots, conserve tous ses avantages. Il traite Edouard de 

misérable! — Misérable! Il l'a appelé misérable! lui! Oh, 

que j'aurais voulu le voir alors protester de son innocence, et 

non pas aujourd'hui qu'il est sur ce banc , où il se détend 

contre une accusation terrible. 

Me Chaix-d'Est-Ange revi.vnt snr la position des pré-

venus mis au secret, et lit un rapport dans lequel il est 

dit qu'après l'avoir mis au secret on l'a fait moutonner. 

Pour le moutonner, entendez-vous ? Oh ! nous avons le 

mot. Il est impur, mais j'y tiens. On l'a lait moutonner : et 

par qui ? 

Qu'auprès de Descpois, vous placiez Bourgeois dit Misère, 

un forçat! Soit, j'y consens; ce sont des forçats qu'on ac-

couple. 
Mais quand on vous confie un enfant, un enfant qui sort 

d'une bonne famille! Un enfant qui pour la premi^ 

met le pied dans vos prisons; à qui allez-vous 

Avec qui allez-vous l'accoupler?.,. A un homme con 

,.,ère fo'j» 
le confier? 

daninâ 
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damnation 

comme les 

et d'autorité q 

vingt an» de galères, qui y a déjà expie une première con-

.mnation! avec un de ces individus qui sont çons.de.es 
rois du préau, et qui ont d'autant plus d'influence 

,..té qu'ils obtiennent ou qu'ils arrachent plus d a-

veux et de révélations! Oh! si jamais nos enfans étaient accu-

sés de quelque crime, ce qui n'arrivera pas, c est a cela 

qu'ils seraient exposés! Ce ne seraient pas leurs corps seule-

ment qui seraient emprisonnés! Mais leur âme, leur âme 

immortelle qui serait aussi souillée! 

C'est la position d Edouard ! Ce forçat, qui est son voisin, 

il faut qu'il devienne son ami; qu'il le subisse jour et nuit. 

Oh ' s'il sort souillé de ce contact, ne lui demandez pas 

compte de sa souillure : c'est à nous à vous en demander 

compte. C'est à nous de vous dire : vous l'avez pris apathi-

que et paresseux ! S'il s'est promené sur la cour de vos pri-
J .. ..„„„ ] u i donniez d'etirer ses 

pénètre au fond de 
sons; s'il a usé du droit que vous 
membres auxt.àles rayons du soleil qui . 
es étroites cours : après six mois de cette vie et de ce sé-

jour, lorsqu'il paraîtra au grand jour de la Cour d'assises, 

vous n'avez pas le droit de lui dire : Tu as insulté a a jus-

tice ! Tu as parodié dans la prison les solennités de la Cour 

d'assises! Arrière un semblable argument! Je n'en veux 

pas. 

Une nouvelle agitation de l'auditoire, que ces paroles 

ont fortement agité,, oblige de nouveau M* Chaix à s'ar-

rêter. 
M. le président suspend l'audience pendant une demi-

heure. . • 
A la reprise de l'audience, M» Chaix-d Est-Ange re-

prend sa plaidoirie en ces termes 

J'essaierai, Messieurs, de ne pas abuser de votre attention, 

et d'abréger les détails qu'il me reste à faire passer sous vos 

yeux. Tout à l'heure, alors que la fatigue m'a forcé à m'in-

terrompre, je venais de vous lire un interrogatoire et une 

confrontation dans laquelle, si on en croit la parole de M. le 

procureur-général, Edouard a été battu par Rousselet. J'al-

lais arriver à la déclaration du 26 mars; je vais donc vous 

dire comment cette déclaration a été faite. 
Edouard, après avoir récapitulé les charges qu'avait énu 

mérées le conseiller-instructeur, rentrait au secret , le dés 

espoir dans le cœur. Là, il disait, comme il avait déjà dit à 

Pontoise : « Ah! il vaudrait mieux être mort! » Là, on lui 

rappelait que la Providence veillait sur lui! Là, en le quit 

tant, M. Allard lui avait dit : « Si vous avez besoin de moi, 

aopelez-moi !» — On l'avait suffisamment préparé ; il avait 

assez de désespoir dans le cœur. — Il écrit à M. Allard, et M 

Allard arrive. Alors il se passe une scène dont on ne vous a 

pas conservé de traces, mais qui fut une scène terrible, épou-

vantable. Le jeune homme était fou! Fou, lorsqu'il se tor-

dait dans sa cellule, sous les interrogations pressantes de M 

Allard! Fou. lorsqu'il se livrait à des imprécations contre sa 

famille, qui l'avait, lui disait on, abandonné! Fou, lorsqu'i' 

accusait son frère, son beau-frère ! 
Oui, il était fou, car M. Allard lui avait dit, il le niera, 

c'est possible! il dira qu'il l'a oublié, soit; il lui arait dit: 

« L'argenterie a été découvelte chez Caroline Mérandon. » Ce 

qui n'était pas vrai. « Votre famille vous abandonne. » Ce 

qui était faux encore. Et lui qui ignorait les démarches acti-

ves que sa famille faisait auprès de l'autorité, auprès du dé-

fenseur, quoique inutile à ce moment, il s'est jeté à terre, il 

s'est roulé dans son cachot, il a invoqué Dieu, et, après 

Dieu, M. Allard. R a accusé sa famille qui l'abandonnait: il 

a accusé sa fimilie d'avoir mis entre lui et son père la fille 

Mérandon ! Ii a inventé des crimes dont il a chargé son frère 

et son beau-frère; épuisé, abattu, désespéré, ayant faim, il a 

dit de suite à M. Allard: «Laissez moi, et revenez demain. » 

Et le lendemain, quand M. Allard revenait, Edouard lui 

disait : « Hier, j'étais fou ! Tout ce que je vous ai dit est 

faux ! » Et M. Allard nous a conservé ce changement im-

prévu, en disant avec une élégance qui lui est propre : « Le 

naturel était revenu au galop. » 
Plus tard, il est rappelé devant le magistrat-instructeur; 

on accum^e de nouveau sous ses yeux les charges qu'on a 

réunies contre lui. Il vient de la prison : là , il avait à ses 

côtés un homme expérimenté, qui lui avait donné le conseil 

suivant : « Dites comme Rousselet, il en résultera pour lui 

une aggravation dans la peine qui l'attend ; dites que c'est 

lui qui vous a poussé au crime! » Et c'est alors qu'il écrit au 

conseiller-instructeur qu'il veut lui faire une déclaration. 

Là, a eu lieu une conversation qui ne nous a pas été trans-

mise, mais dont un interrogatoire postérieur a conservé des 

traces. On m'a do:mé un conseil, dit Edouard.... lequel ? de 

faire une déclaration conditionnelle.— Comment? — Oui, je 

m'avouerai coupable, et alors Rousselet sera obligé de reve 

nir à la vérité. 
Le magistrat, comme c'était son devoir, refusa de recevoir 

une déclaration dans ces conditions. Etrange contraste, Mes-

sieurs, entre la police qui va chercher les coupables, et la 

justice qui les interroge et les juge! 

On le ramène en prison, et le lendemain seulement il se 

faisait ramener devant le magistrat, et on avait si bien jeté 

dans son esprit l'idée de ces déclarations conditionnelles, qu'a-

près les avoir faites le 26 mars, il y persiste dans un autre 

interrogatoire du 1 er avril. Le 4, il est ramené une fois en-

core; il est pressé de questions; on lui fait remarquer qu'il 

n'est pas possible qu'il n'ait pas entendu le cri poussé par 

son père; qu'il n'était pas possible que Rousselet l'ait me-

nacé. — Eh bien! voulez-vous que je vous parle franche-

mont? c'est une déclaration conditionnelle que je vous ai 

faite. —■ Comment ! une déclaration conditionnelle ! — Oui, 

dit Edouard, vous savez bien que je vous en ai parlé ! 

Oui, dit celui-ci, je me souviens que vous m'avez proposé 

que je n'ai pu accepter. 

Ces déclarations ne subsistent donc plus comme charge, je 

l'espère bien; mais elles ont amené ce bon résultat de faire 

naître l'incident de la clé. La clé du bureau avait été retirée 

par Rousselet, et emportée par lui ; nous en avons la preuve. 

Le bouton de la porte était taché à l'intérieur; à l'extérieur, 

il n'y avait p3sde sang. Rousselet a tué Donon-Cadot: qu'a-

t-il fait ensuite? Deux choses : il a d'abord cherché à ernpê 

cher qu'on le surprît en entrant dans le bureau, et ensuite i 

a fermé les rideaux pour n'être pas aperçu du dehors. Nous 

savons, en effet, qu'il n'a pas commencé par fermer les ri-

deaux. Stn premier soin a dû êtred'assurer sa fuite. 11 a donc 

été à la porte ett quittant le cadavre. Quand il a touché les 

rideaux, il avait essuyé ses mains; or, évidemment, il ne les 

a pas retrempées à plaisir dans le sang, et cependant il a ta-

ché le bouton de la porte. Donc, c'est par la porte qu'il a com-

mencé. 

Il a pris la clé, il l'a emportée. Je sais bien qu'on a dit . 

Edouard, c'est vous qui avez fermé la porte. Et Edouard a 

répondu : C'est peut-être moi, c'est peut-être une autre per-

sonne qui a touché le bouton. Et alors on dit : Femme Mazy, 

Edouard a-t-il touché le bouton ?—La femme Mazy répond : 

îe ne sais,.. Et voilà comment on procède cependant. Ceci de-

vient une charge contre Edouard ! On lui en oppose une au 

tre, on lui dit : Rousselet ne s'est pas renfermé dans la ca-

binet ! Il n'y a pas un voleur qui songe à s'enfermer ainsi !— 

J'avoue que j'ai été surpris de trouver de semblables choses 

écrites dans l'instruction... 

If. le procureur-général : Cela n'est pas dans l'instruc-
tion écrite. 

M* Ç^a 'x '■ Eh bien ! tant mieux pour l'instruction 

m- If procureur-général : C'est moi qui ât dit cela dans 
mon réquisitoire. 

M* Chaix : Ah ! c'est M. le procureur-général qui a dit 

ceia . j aime mieux cgja. Eh bien ! je dis, moi, qu'il n'y a pas 

un voteur qui, pour commettre son crime, ne s'estimât très son crime, ne s estimât très 
heureux d être enfermé. 

Mais voilà qu'on dit 

avoir 

très clés confiées au gardien judiciaireVliors Roû'ssè'let'songe 
a deux cles qu il a emportées; elles 

les indications pour les retrouver, 

n'en trouve qu'une. 

Cette clé elle avait ea du sang, et, pour le faire dispa-

1 avait fait passer au feu et l'avait jetée dans la 

forge ! Il avait pris avec cette clé une autre pe-

tite de de cuivre qui lui avait paru précieuse! Cette seconde 

Çle, on ne la plus retrouvée! Elle avait disparu, et Rousse-
let n avait conservé que celle qui était inutile pour lui et 
sans valeur. 

Mais on dit à Edouard. La véritable clé du bureau, celle 

qui était à la porte du bureau le jour de l'assassinat, a été 

retrouvée le 25 février..! Arrêtons-nous : le bon sens est bon 

- à Rousselet qu'Edouard reconnaît 
otr ôte la cle du bureau, et l'avoir replacée parmi les au 

îs cles confiées au gardien i,,^-.;.;-,, Alors Rousselet song 

sont chez lui, il donne 

on les recherche, et on 

raitre, i 

boue de sa 

à quelque chose, même dans les discussions judiciaires. On a 

fait à Edouard l'honneur d'une intelligence remarquable ! Je 

déclare que je n'ai jamais trouvé d'homme plus simple et plus 

nul. Comment! il est soupçonné d'être le complice de Rous-

selet! on peut révéler contre lui que c'est lui qui a ôte la cle 

du bureau... il a cette clé; et il ne trouve pas plus simple 

de la jeter dans l'Oise, qui passe auprès de sa maison? de 

l'emporter à Paris et de la jeter à la Seine? Mais c'est là ce 

qVil va faire s'il est coupable. Si, au contraire, il est inno-

cent, on va trouver la clé fatale chez Rousselet, et on la 

trouve en effet, dans les circonstances que vous connaissez. 

On a fait un reproche à Edouard de sa tenue pendant la 

journée du 15 janvier. Il y a de bons sentimens qu'il ne faut 

pas exagérer et considérer avec un Aerre grossissant. Il des-

cend le matin, et ne voit pas la clé an bureau de son père : 

est-ce qu'il doit s'inquiéter pour cela? Mais son père s'absen-

tait à chaque instant, même un jour d'échéance, et M. Tou-

chard vous a dit qu'il aurait fallu que cette absence se pro-

longeât bien longtemps pour qu'il s'en inquiétât, lui qui 

connaissait la situation embarrassée de M. Donon-Cadot. 

Est-ce qu'il n'était pas dans la nature de,ne pas croire fa-

cilement à un malheur? C'est là ce qui est arrivé à Edouard. 

Et puis il endormait ses inquiétudes! Est-ce que je ne suis 

pas vrai ici ? Est-ce que ce n'est pas la nature prise sur le 

fait;? Quand on a des inquiétudes, n'est-il pas vrai qu'on 

passe dans une alternative de crainte et d'espérance, qu'on 

fait des raisonnemens pour et contre ? Le père d'Edouard est 

absent : « Bah! dit-il, il est en ville. » 
L'absence se prolonge, et le fils pousse la porte. Son in-

quiétudeaugmente. Puis des étrangers arrivent, et demandent 

le banquier. Il leur dit : « Revenez dans dix minutes, demain 

matin.» L'absence se prolonge encore, et alors il croit et il dit 

que son père est à Paris. Ah ! prenez garde, nous dit- on : aux 

uns vous dites que vous êtes étonné que votre père soit à Pa-

ris, car il ne vous a pas averti de ce voyage; aux autres, 

que vous seriez étonné qu'il n'y fût pas allé, puisque dès la 

veille au;soir il vous avait fait partde ses intentions de départ. 

Mais tout ceci est naturel , que, tout prévenu qu'il était que 

son père pouvait aller à Paris, il ait pu s'étonner qu'il ne 

lui ait pas laissé sa clé. 
Quant aux taches de sang qui auraient été vues dans le cou-

loir par Chenevière et par quelques autres, il les a vues, dit-

on. Le contraire, est possible. Mais j'admets qu'il les ait 

vues; s'il est coupable, il-va les effacer. Je n'avais que cela à 

dire ; et je pense comme M. |e procureur-général, que ces ta-

ches de sang ne doivent pas rester dans le débat. 

J'ai passé en revue toutes les preuves de l'accusation. Elles 

se réduisent à rien.. Aucune n'a de consistance. Permettez-

moi maintenant de parcourir ce que j'appellerai les preuves 

de la défense. 
Edouard parricide ! Mais, vous le savez déjà, il n'avait au-

cun motif pour commettre un si grand crime. D'ailleurs à qui 

se serait- il adressé, suivant l'accusation ? A un homme qu'il 

ne connaissait pas, qui avait seulement quelques relations 

d'affaires avec son père, que lui il avait à peine vu trois fois, 

àu:i homme dont il savait à peine le nom, car il l'appelait 

son médecin de campagne; et plus tard, quand il établit l'é-

tat des débiteurs de son père, il écrit ainsi : « Roussel, d'Ar-

gent... » Ce dernier mot, qui signifie Argenteuil, est rayé, et 

remplacé par celui-ci : Sannois. . 

Quoi ! c'est à cet homme à peine connu qu'il va s'adres-

ser ?iEt quelle aurait été sa première parole : « 100,000 francs 

pour être débarrassé de mon père! » Ah! je comprends que 

lorsque Rousselet lui rapporte ce prétendu propos, Edouard 

s'indigne et Lui dise : « Pour que je vous parlasse ainsi, vous 

avez-donc la figure d'un assassin ?... » Cela est-il possible ? 

je le demande. Qu'a dit M. Touchard: « Il fallait qu'il fût 

bien sûr de cet homme; car si cet homme avait averti, son 

père, celui-ci serait monté avec une bûche, et aurait assom 

nié son fils! » Certes, sur cent mille personnes (pardon ! je 

ne veux pas établir de pareils calculs), il n'en est pas une à 

qui, sans la connaître, on voulût risquer de faire de telles 

propositions. 
Combien de fois Edouard avait-il vu Rousselet : une fois 

il l'avait vu dans le bureau lorsqu'il en reçut le conseil de 

tremper son doigt dans l'eau de Cologne; une autre foi 

l'avait entrevu sur le pont de l'Aumône; une troisième fois, 

enfin, Rousselet est monté dans sachambre: ils ont causé pen-

dant une heure dechoses diverses. Que dit M. l'avocat-géné 

ral? Rousselet dans la chambre dece fils deb anquier. Permet-

tez : ce fils de banquier balayait sa chambre ; le père faisait 

son bureau. Ils avaient une femme de ménage: ce n'étaient 

pas des gens si élevés, qu'ils dédaignassent de causer fami-

lièrement avec un homme de la campagne. D'ailleurs, 

Edouard peuvait-il renvoyer Rousselet de sachambre? Non. 

Mais ce qui est impossible, c'est que dans cette chambre l'on 

soit convenu du meurtre du père; en eff-.t, la porte reste ou-

verte, la femme de ménage entre et sort librement. 

Le 10 janvier, Rousselet revient, et, selon lui, tout a été 

arrêté dans le corridor... Tout ! c'est-à-dire la participation, 

heure, le vol, le partage, les quatre termes de paiement 

Quoi ! cela serait possible? ils seraient exposés ainsi à être en-

tendus. 

Messieurs, ceux qui méditent un crime n'ont pas cette tran-

quillité; ils ne se disent pas que l'épaisseur du papier inter-

cepte la voix; inquiets, prompts à s'alarmer, ils se disent : 

Sommes-nous bien enfermés? Y a-t-il quelqu'un là-haut, 

à côté?... » Ils ont peur de leurs propres pensées, et il leur 

semble que les murs ont des oreilles. (Mouvement.) 

C'est donc là un mensonge de Rousselet. Il en ajoute, un 

autre : « Il était convenu, dit-il, que j'arriverais à neuf 

heures... Je n'ai pas vu Edouard, mais j'étais sûr qu'il était 

là, à un mètre de moi. » Vous mentez, vous êtes arrivé à huit 

heures ! 
Il lui avait promis 100,000 francs? Comment : les avait-il? 

N'était-il pas mineur? Il fallait attendre deux ans... et Rous-

selet, l'homme rusé, habile, se serait fié à la parole d'un 

jeune homme capable de faire tuer son père ! 

Qui voudra le croire? Rousselet a mieux calculé : il s'est 

dit : Je peux mourir sur place, je peux être pris et livré à la 

justice... Mais aussi je peux m'enrichir tout seul et mettre 

un terme à ma misère. Et puis il a dû faire un autre calcul, 

il a dû se dire : Mais, ce jeune homme, c'est un scélérat, 

malgré ses dix-neuf ans. Il a dit qu'il veillerait sur moi.. 

S'il allait lui venir une idée fatale, s'il donnait un tour de 

clé à la porte, s'il criait au secours, alors je n'aurais pas de 

preuve contre lui, je n'aurais pas de complice, je serais per-

du ! (Sensation.) 
Continuons, Messieurs, continuons. Quel jour le crime a-t-il 

été commis? Le 15 janvier, un jour d'échéance... Si c'est 

Rousselet qui atout fait, on le comprend: il sera plus exposé, 

mais il aura plus d'argent s'il réussit. Il se présentera à neuf 

heures, avant les paiemens... Mais, si le fils est coupable, i' 

se jettera à vos pieds en disant : Ne choisissez pas ce jour, 

il vient trop de monde; ah ! peur un peu d'argent, ne com 

promettez pas mon avenir. 

Ce n'est pas tout : Edouard savait que la femme de ménage 

devait venir ce jour-là à neuf heures pour faire la recette 

et il eût choisi cette heure pour le crime? 

Que dirai-je encore? s'il eût voulu faire tuer son père, il 

avait des occasions faciles (pardonnez moi, on va dire com-

me on l'a dit à Edouard, que je prononce des paroles indi-

gnes)^ La veille des échéances, et notamment le 14 janvier, 

son père travaillait toute" la journée dans son bureau. H 

avait dîné avec lui (c'est par erreur qu'on a dit le contraire); 

à six heures et demie il est parti chez Mmellamot, où il a 

passé la soirée: il était tout simple qu'il dît à Rousselet : 

Venez, mon père sera seul, vous ne serez expoié à aucune 

surprise, personne ne passe dans la rue à ce moment. Je 

rentrerai à neuf heures, et je ferai éclater le malheur dans 

toute la ville. Voilà ce qu'eût dit Edouard ; mais le 15, à 

neuf heures, c'est impossible. 

Enfin, je veux examiner ce jeune homme dans un moment 

décisif; je veux chercher quelle a été son altitude pendant 

et après le crime; quelle est l'attitude du bandit le plus 

éhonté dans une pareille circonstance. Il n'y en a pas un dont 

le visage ne soit inondé d'une sueur froide; quelque effronté 

qu'il soit, sa voix tremble, ses mains sont agitées, ses jambes 

fléchissent, et ne peuvent plus supporter le poids de son corps. 

La nature n'a pas fait des monstres comme l'imagination des 

hommes les a rêvés; la nature n'a pas fait des fils faisant 

tuer leurs pères, et restant ensuite calmes et tranquilles. Eh 

bien! c'est ainsi cependant que serait fait Edouard Donon. Ainsi, 

dans cette maison, entre la femme Mazy, et l'assassin est là 

tout à côté, l'œuvre n'est pas encore consommée. Ah ! quel hor-

rible moment ! Il vient d'entendre un effroyable cri, le cri 

suprême de sou père. Il est entouré de périls. Ah ! qu'un œil 

humain ne le regarde pas en face, il ne pourrait pas le sup-

porter... Eh bien ! Elouard ouvre la porte toute grande : la 

femme Mazy pouvait entrer, elle l'a dit. D'autres personnes 

arrivent, il leur ouvre sans hésitation... et tous, à l'exception 

de ce vieil homme qui venait chercher quelque argent, et qui a 

été reçu evec un peu d'impatience, tous disent qu'Edouard 

paraissait calme. 
Voilà des faits décisifs et qui valent mieux que tous les té-

moignages ! 

Ce n'est 

pas les rempor 
ble, je défie qu'il l'

e
 donne. Je vous défie de trouver un par-

pas tout: un homme apporte 50 francs, il ne veut 

nporter; il demande un reçu. Ah ! s'il est coupa-

ricide de dix-sept ans qui, au moment où le corps de son pè-

re est gisant à côté de lui, où la terreur, si ce n'est le re-

mords, agite tous ses sens, où il a sous les yeux cette mare 

de sang qui l'étouffé; je vous défie de trouver un fils qui 

écrive an reçu, ou s'il l'écrit, et que celte pièce vous tombe 

sous les yeux... alors, il ne sera plus besoin d'autres témoi-

gnages que son écriture. Elle portera la trace de l'agitation 

de son âme. Voyons, voyons donc le reçu donné par Edouard. 

Il est aux pièces... voyez-le, il est écrit avec' fermeté et d'une 

main assurée! 
Allons plus loin : cherchons sur ce fils coupable, qui a vou-

lu se repaître du spectacle du cadavre de son père, qui l'a 

traîné dans le sang, qui a ramassé dans le sang la pièce de 

cinq francs... cherchons sur ses vêtemens une seule tache : il 

n'y en a pas. 
Après le crime, un mois s'est écoulé avant l'arrestation de 

Rousselet; celui-ci est-il venu demander son salaire à ce fils 

sous la'fascination duquel il avait agi? Non :_ il sait si bien 

qu'aucune promesse de cette nature ne lui .a été faite, qu'il va 

de maison en.maison, au péril de sa vie, escompter les bil-

lets qu'il a volés. Il va chez Giilet : repoussé, fuyant à tra-

vers les champs, entraînant avec lui ce fils (qu'il eût peut-

être entraîné bien loin, hélas!), il va chez Caillet lui de-

mander le paiement d'un misérable billet de 100 fr. Ah! 

laissez là ce billet si vous comptez sur les promesses de ce 

jeune homme! 
Enfin un dernier fait, Messieurs : il y a eu des oppositions 

formées de l'aveu, de l'avis d'Edouard... et Edouard n'a pas 

averti Rousselet ! 

On nous dira : Il fallait donc éclairer la justice! Mais 

instruction est secrète; et puis la justice, égarée dans une 

fausse voie, convaincue qu'il n'y avait pas d'autre complice 

qu'Edouard, repoussait tous les avertissemens qu'on lui don-

nait, tous, tous, tous!... lorsqu'ils étaient dans un sens qui 

contrariait ses vues. M. Charles voulait révéler des indices, 

on lui répondait : C'est absurde! M. Leballeur disait : J'ai vu 

rôder un homme suspect, et on le traitait de visionnaire ! Je 

sais qu'à l'audience, cet homme que je crois honnête, mais 

qui n'aime pas la lutte, a mieux aimé plier que de rompre 

mais je suis convaincu qu'il a averti la justice 1 

Maintenant , Messieurs , de tout ce qui s'est passé, il me 

reste cette conviction, c'est que Rousselet avait un complice 

que l'avenir fera connaître! Rousselet revint rôder le 13 au 

soir; le lendemain son complice le remplaçait... 11 a été vu 

un enfant s'est effrayé en le voyant aller, venir, secacher, et sa 

bonne lui disait : Eloignons-nous de cet homme, il a l'air 

d'un bandit ! 
Le 15, au matin, ce même complice était à la porte ; son 

attitude était embarrassîe : il gelait, et cet homme essuyait 

ses souliers comme pour en essuyer labouequi n'y était pas. 

La femme Malleuxet le. petit Weber en oat été épouvantés, 

enfin, si j'avais besoin de montrer à la justice qu'elle s'est 

égarée dans ce procès, je demanderais qui a écrit l'enveloppe 

des billets Paulmier ! L'écriture n'est pas la même que celle 

des autres enveloppes. Rousselet a dit qu'il s'était adressé à 

un écrivain public :1e fait valait la peine d'être vérifié... Non, 

ce n'est pas un écrivain ! c'est un complice!... 

Maintenant que nous sommes arrivés au terme de ces dé-

bats, je suis convaincu que non-seulement l'accusation ne 

vient pas ici avec la preuve complète de la culpabilité d'E-

douard, mais encore que je vous ai apporté la preuve de son 

innocence. Quant à Rousselet, il n'avait qu'une voie, qu'un 

moyen de salut, qu'une manière de se préparer à passer de 

la justice des hommes à la justice de Dieu ! Ce moyen, c'était 

la vérité! C'était sa seule voie de salut dans ce monde et 

dans l'autre ! Il a persisté dans le mensonge! Eh bien ! qu'il 

soit maudit ! 
Et dans ce moment suprême, quand les minutes lui sont 

comptées, en présence de ce Dieu qui lit au fond de son 

cœur, puisqu'il persista encore dans son mensonge, puisqu'a-

près avoir assassiné le père, il veut faire monter le fils sur 

"échafaud !... Qu'il soit maudit ! 

Quoi qu'il arrive de lui ici, quelle que soit votre décision 

à cet égard, passant de la main des hommes à la main de 

Dieu, il ira de justice en justice, de condamnation en con-

damnation, expier des crimes dont la mesure est comble. 

Cette magnifique plaidoirie, pleine de mouvemens oratoi-

res, a captivé pendant six heures l'attention générale , et a 

produit une sensation difficile à exprimer. Nous avons re-

marqué à plusieurs reprises que l'accusé Edouard Donon, vi-

vement ému, versait des larmes. 

Quand l'émotion de l'auditoire est calmée, M. le président 

s'adressaut àM e Chaix-d'Est-Ange, lui dit : Je n'ai pas voulu 

interrompre votre plaidoirie, pour rectifier un fait sur lequel 

vous vous êtes involontaire.ment trompé. Je veux parler du 

procès-verbal qui a eu pour but de constater qu'on peut, de 

la chambre d'Elouard, entendre le bruit qui se fait dans le 

bureau de son père. Vous avez dit que la première épreuve 

ayant été favorable à l'accusé, on l avait recommencée, dans 

la pensée qu'une nouvelle épreuve lui serait fatale. La jus-

tice ne procède pas ainsi.... 

M* Chaix, vivement : Oh ! Monsieur le président, je n'ai 

jamais voulu dire cela. J'ai constaté qu'il y avait eu deux 

épreuves : que la première avait été favorable à l'accusé, et la 

seconde douteuse : c'est là tout ce que j'ai prétendu dire. 

M. le président: Rousselet, après ce que vous venez d'en-

tendre, avez vous quelque chose à ajouter ? 

L'accusé se lève; il est extrêmement pâle; il reste immo-

bile. Tous les yeux se fixent sur lui. On cherche avec avidité 

à recueillir les mots qui vont lui échapper. 

Rousselet : J'aurais trop à dire, Monsieur le président; il 

n'y a pas dix mots de vrais. 

M. le président : Vous n'avez rien à dire sur les plaidoi-

ries ; je vous demande si vous avez quelque chose à ajouter? 

Rousselet, toujours très pâle et d'une voix faible : Je n'ai 

rien sur ma conscience.
 f 

M. le procureur-général : Nous désirons entendre distinc-

tement la réponse de l'accusé. (Profond silence. Les regards 

sont attachés sur Rousselet, qui est d'une pâleur livide.) 

Rousselet : Je n'ai rien sur la conscience; j'ai tout dé-

claré. 

M. le président : Alors l'audience va être suspendue... 

M. le procureur-général : Permettez, Monsieur le prési-

dent... 

M. le président : Vous avez la parole. 

M. le procureur-général, avec lenteur et d'une voix so-

ennelle : Rousselet! aucune puissance au monde ne peut 

déclaré; je n'ai plus rien à dire. J'ai avoué mon crime, je 

n'en ai plu* que le regret. , • 
* M. le président : L'audience est suspendue pour une demi-

heure. 
A trois heures et dix minutes, l'audience est reprise. 
M. le président: ifaître Chaix-d'Est-Ange, pensez-vous 

pouvoir répliquer sur-le-champ à M. le procureur-général 7 

M" Chaix d'Est-Ange : Oui, Monsieur le président. 

M. le président : Maître Nogent Saint-Laurent, est-il dan» 

votre intention de répliquer ? 
M' Nogent Saint-Laurent : Je crois qu'il est indispensable 

que je présente encore quelques courtes observations; je ae 

parlerai pas pendant plus de dix à quinze minutes. 
M. le procureur général : Nous désirerions, si les répliques 

s'engagent, qu'elles finissent dans cette audience. 
M" Chaix : Ja serai tiès bref. La fatigue ne me permettra 

pas de m'étendre longuement. 
M. le procureur-général : Je suis dans le même état. Si la 

Cour désire renvoyer à demain pour les répliques... 

M' Chaix : Je ne voudrais pas allonger encore ces débats. 

M. le président : M. le procureur-général a la parole. 

M. le procureur-général : Au moment de prendre la pa-

role pour répondre aux deux défenses que vous avez enten-

dues et pour appeler de nouveau votre attention sur les points 

fondamentaux de l'accusation, une pensée nous frappe, c est 

qu'il n'y a plus rien à dire contre l'accusé Rousselet : le dé-

fenseur d'Edouard Donon-Cadot a formulé une accusation à 

laquelle nous chercherions en vain à rien ajouter. 

Mais qu'il nous soit permis de rappeler qu'en accusant 

Rousselet, il n'a fait que récapituler les charges que nous 

avions nous-mêmes développées. Ainsi nous avions dit que le 

premier accusé n'avait pa-seu besoin, pour s'engager dans le 

crime, d'une instigation étrangère. Nous avions déclaré que 
c'était une de ces natures perverses qui n'attendent pour agir 

qu'une occasion, l'intérêt, des moyens, une assistance rnaté-

rielle. Nous le répétons, Rousselet était prêt pour le crime, 

n'attendait que l'occasion, IJassistance et les moyens. Mais ce 

que nous ajoutions, ce que nous répétons encore après la dé-

fense habile, éloquente et chaleureuse que vous venez d'en-

tendre, c'est qu'Edouard Donon-Cadot lui a offert l'occasion, 

l'assistance et les moyens. Ce qu'il faut, c'est de savoir si 

toute l'horreur du crime se concentrera sur une seule tête; 

c'est desavoir si la justice dira à cegrand coupable : « Seul ! 

seul tu paieras la peine de ce crime! parce qu'en notre 

âme et conscience seul tu l'as commis; tu t'es rendu coupa-

ble, non-seulement d'un grand crime dans l'ordre de la loi, 

mais d'un crime plus odieux encore dans l'ordre moral. Tu 

as accusé un innocent, tu n'as pas hésité à choisir pour la 

faire que vous n'ayez pas entendu ce qui a été dit hier et au-

jourd hui. Hier vous avez entendu l'organe dn ministère pu-pu 

blic rassembler toutes les preuves de votre crime : les preu-

ves morales! les preuves matérielles! Il est évident que ce 

crime n'est pas susceptible de plus ou de moins. Aucune ex-

cuse ne, vous est permise, aucune atténuation ne peut être 

invoquée par vous. L'accusation a établi contre vous que 

vous êtes un grand coupable , un grand criminel. Hier vous 

avez entendu la défense dire qu'à votre crime matériel, qui 

est absolu, je vous le.répète, qui n'admet pas de plus ou de 

moins, vous avez ajouté un crime moral plus grand encore, 

s'il est possible, plusatroce, en faisant peser sur le fils de 

votre viefime une accusation sans fondemens; comprenez-

vous bien que votre sort est fixé, que cette accusation de vo-

tre part ne peut vous être utile en rien? 

Ne pensez donc plus désormais aux hommes, ne pensez qu'à 

Dieu. Je vous demande devant Dieu si ce que vous avez dit 

contre ce jeune homme est une fausse accusation, ou l'expres-

sion de la vérité? Parlez! 

(Rousselet reste debout et immo^ 

rôles arrivent une à une jusqu 

ses lèvres sont contractées e. A 

anxiété règne dans l'audit 

Rousselet : Sur quoi fau 

cureur-général : vous me 

M. le procureur-génér* 

l Rousselet : C'est la vérité îi/réelle; je l'ai 

seconde victime le fils de celui que tu as assassiné ! 

Mais si vous êtes convaincus que cet homme a dit vrai, ne 

lui infligez pas un supplice plus grand que celui de la loi, le 

supplice de douter, à sa dernière heure, de la justice. Qu'il na 

puisse pas dire qu'un autre, plus heureux que lui, parce 

qu'il n'était pas isolé dans cette enceinte, parce que les au-

tres membres de sa famille ont cru devoir se mettre à ses cô -

tés, parce qu'il a eu un habile et puissant' interprète, a trou-

vé l'impunité devant ses juges, 
j£ Si votre conviction pour l'innocence est acquise, il faut le 

proclamer; mais si vous n'avez pas cette conviction, ne vous 

laissez pas égarer par une parole éloquente. Craignez de con-

sacrer un résultat cent fois plus grave que le renvoi d'un cou-

pable. Craignez de briser dans le cœur d'un homme, et de 

beaucoup d'autres sans doute, le respect pour la justice. 

Après avoir fait le procès à Rousselet, on l'a fait à l'admi-

nistration de la police; ce que nous avons entendu rappelle 

ce qui a été dit dans cette enceinte et ailleurs aux plus mauvais 

jours. Seulement d'autres intérêts, d'autres sentimens, d'au-

tres passions inspiraient ces récriminations. Comment suppo-

ser qu'une administration établie par la loi, investie de la 

confiance des magistrats, emploie des moyens contraires à 

l'honneur pour amener un accusé à dénoncer un autre ac-

cusé comme son complice, ou à se dénoncer lui même? Tout 

en rendant justice à l'habileté et à la pureté de la défense, il 

faut rétablir la vérité. On a beau dira que M. Allard a été mû -

par un motif honorable : si c'est lui qui a fait accuser Edouard 

par Rousselet, c'est un malhonnête homme, d'autant plus ré-

préhensible, qu'il est investi d'un caractère public. Mais qu'a-

t-on fait ? On s'est emparé d'un mot ; voici à quelle occasion : 

les premiers soupçons s'étaient portés sur des repris de jus-
tice, sur une bande de voleurs. 

Des lettres anonymes avaient été écrites. Le nommé Bour-

grois dit Misère crut reconnaître le style et l'écriture du nom-

mé Despois. Ce dernier avait été arrêté avec dix autres. Le 

4" janvier 1844, M. Allard fit un rapport sur toutes les dé-

marches dont il avait été chargé. Il y disait qu'on avait placé 

Despois à la Conciergerie à côté de. Bourgeois, pour qu'il y 

fût moutonné. 

Voilà la base de cette accusation! Voilà ce mot magique, 

cabalistique, ce fameux terme d'argot. On moutonne ! on es-

pionne les détenus. De là, cette longue et brillaute tirade à> 
laquelle nous n'avons pas la prétention de répondre. 

I! est possible à notre époque de mettre de son côté un certain 

nombre d'approbateurs quand on s'attaque à la police. Son 

éloge émané du magistrat investi de l'action publique peut 

paraître suspect, et cependant nous ne reculons pas devant 

un témoignage honorable et officiel. 

Nous avons reçu dans le cours de ces débats de M. le pré-

fet de police la lettre suivante : 

« Paris, 29 juin. 

» Monsieur le procureur-général, 

« J'ai recueilli avec tout l'intérêt qu'elles méritaient les 

paroles bienveillantes (elles n'étaient pas bienveillantes elles 

étaientjustfs et vraies) que vous avez bien voulu faire en-

tendre en faveur de l'administration de la police. Veuillez 

en agréer mes remercîmens et recevoir de moi l'assurance 

que M. Allard, que j'ai chargé souvent de missions délicates, 

s'en est toujours acquitté avec la plus grande exactitude et 

la plus rigoureuse fidélité. J'atteste, en outre, qu'il est inca-

pable des mauvaises suggestions qu'on a voulu lui prêter. 

» Je suis, etc., 

» Le Pair de France, préfet de police, 

» Signé Gabriel DELESSERT. » 

M. le procureur-général ajoute que ces attaques contre la 

police ne doivent pas surprendre, puisque la justice elle-

même n'a pas été à l'abri de tout soupçon, et que des reproche* 

ont été dirigés contre MM. le juge d'instruction et le substitut 
de Pontoise. 

L'organe du ministère public revient sur les charges de l'ac-

cusation, qu'il soutient de nouveau avec force. Lorsqu'il arri-

ve aux rapports d'Edouard avec Caroline Mérandon, il conti-

nue ainsi : 

Edouard ne voulait pas, avant de s'endormir, laisser étein-

dre la lumière. Il craignait que le spectre sanglant de son père 

ne lui apparût. C'est, vous a-t-on dit, une chose tonte natu-

relle ! Cela marque la tendresse et la vénération d'Edouard 

pour la mémoire de son père. Ah! sans doute, pour un fils 

pieusement 'recueilli, qui verse des larmes sur la cendre de 

son père, les jours ne sont pas assez longs, et même pendant 

le silence des nuits il donne un libre cours à sa douleur. 

L'ombre de son père lui apparaît, non pour l'effrayer et 

troubler sa conscience, mais pour verser dans son cœur des 

consolations. Mais ce débauché qui fait partager sa couche à, 

la courtisane qu'il sait avoir reçu les embrassemens de son 

père, il redoute les ténèbres, parce que l'ombre de son père 

viendrait le menacer de la justice humaine et de la justice-

divine. Quant a nous, nous y voyons les preuves indélébiles 
de ses remords. (Sensation.) 
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Est-ce qu>l y a deux mois vous n'avez pas vu sur ces bancs 

un homme jeune comme Edouard (Ducros, l'assassin de M-

Sewparl), destiné a une profession libérale, envoyé à Paris 

pour faire ses premières études, introduit ch z une dame res 
pec.able qui lu, donne l'hospitalité, l'assassiner, la vol Z 
se rendre le soir même de son crime chez le fils de la victime 

pour jouer avec ses pelits-enfans et les faire sauter sur se* 

genoux! On disait on aurait pu dire qu'un pareil c i m» 
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fois qu'un jeune homme se. présente sous une pareille accu-
sation. On a vu sur ces bancs plus d'un (.arricide de cet âge. 
Il y a dix ans, à la mime place, comparaissaii un jeune hom-
me dont on a parlé. (M. le procureur-général fait allusion a 
l'affaire Benoît.) Il avait une mère dont il était adoré ; il ha-
bitait avec elle; il reposait non loin de son cheyet, comme 

pour veiller sur une tête si chère, lue nuit la mère est as-
sassinée; elle rtçouune b'essure cruelie qui lui a coûté la 
vie. fils est mis en état d'arrestation. Cependant, comme 
les cha'ges ne paraissent point assez décisives, il est mis en 
lib rté après une première instruction. , 

Quelque temps après, cet homme avait commis un second 
crime; deux raisons l'y avaient 

l 'y avaient poussé : la première , sa 
mauvaise nature; la seconde, la ceititude, qu'on peut éga-
rer la justice. Heureusement le ministère public était secondé 
par une voix puissante, par une de ces voix qui n'appartien-
nent qu'aux taleus du premier ordre. Cette fois le parricide 
fut puni ; mais s'il avait été connu plus tôt, le second crime 
n'auiait pas eu lieu. (Mouvement.) 

Ne vous arrêtez pas, Messieurs, aux considérations d'âge; 
à la position , vous devez faire justice, et vous la ferez. 

M* Nogent-St-Laurent a la parole pour répliquer dans 
l'intérêt de Rousselet : 

l'indulgence est toujours possib'e; et comme il n'est pas 
prière qui ne puisse monter au ciel, ah! Hesàieilrg, fa 
moi croire qu'il n'est pas de défense qui ne puisse monter 
vers la justice !. .. 

Après II* Nogent-Saint-Laurent, M" Chaix-d'Est-Ange 

| se lève, et dit : 

Messieurs, je n'abuserai pas de vos momens. M* fatigue et 
la vôtre me font une loi d'être bref. Il me semble d'ailleurs 
que mon affaire e.-t expliquée, et j'ai peu de points à rétab'ir. 

Un motcepmda.it sur ce qu'a dit M. le procureur-général. 
Je n'aurais pas été seulement le défenseur d'Edouard Donon, 
mais j'aurais fait le procès à la police, je serais venu dire 
ici des choses qui se disent depuis longtemps, et répéter ce 
qui avait été dit .dans les plus mauvais jours, ce qui avait 

servi aux plus, mauvaires passions. 
Jamais, Messieurs, je n'ai cédé aux influences des mauvais 

jours. Que M. le procureur-général me permette de le lui 
dire; ces choses-là n'ont jamais été dites, car si elles avaient 
été dites dansces spectacles qu'on donne au public pour lui 
apprendre les solennités et les splendeurs de la justice, ces 
chSses" n'existeraient plus depuis longtemps. Or, voici ce que 

Messieurs, quelques paroles encore, rien que quelques pa-
roles ; la part funeste qui m'est faite dans ce débat ne me 
permet pas davantage. Je suis à plaindre... Ecoutez-moi, 
vous allez en juger. Amené aux pieds de la Cour, devant 
vous, Messieurs, pour accomplir le devoir le plus grave dont 
un avocat puisse être chargé, ma siluatiou est extrême, beau-
coup diraient impossible. Devant moi, pas de discussion à 
produire : un fait avoué ; rien qui émeuve, rien qui sou-
tienne, rien qui intéresse... Amour de moi, l'indignation ex-
citée par le crime commis, quelque chose comme un vide 
glacial et désolant... N'y a t-il pas là de quoi briser mes for-
ces, épuiser mon courage?... 

N 'est-ce pas que ie suis à plaindre? Eh bien! Messieurs , 
il y a quelques heures, chez moi, près de moi , une pauvre 
femme venue à pied de Sinnois, se tenait assise, une de vos 
audiences venait de finir, nous étions seuls, tous deux seuls... 
ses yeux interrogeaient les miens, elle ne me disait rien, elle 
joignait les mains comme pour uns prière... Je n'entendais 
que le bruit de ses larmes... Enfin, ebe m'a parlé; elle m'a 
dit : Je, suis perdue, Monsieur, perdue, moi, mes enfans. Ah! 
ne nous^ abandonnez pas..! 

L'abandonner, mon D,eu! les abindonner dans un moment 
pareil!.. Non, ce a ua serait pas duu honnête homme. Non, 
je ne les abandonnerai pas, pas plus avant qu'après votre 
arrêt; j'irai jusqu'au bout, je ne chercherai à ni'épargner 
aucune douleur, quand bien même, au sortir d'ici, la défense 
devrait se changer en une de ces consolations qui brisent le 
cœur de celui qui les donne. . Mais pour faire mon devoir, je 

. n'ai plus à discuter, j'ai tout dit hier, vous l'ayez recueilli, 
vous l'avez gardé dans vos consciences... Il me reste à effa-
cer quelques impressions affreuses que la plaidoirie de ce 
matin a laissées sur ma cause. 

Les attaques contre Rousselet ont été vives: je ne m'en 
plains pas, bien au contraire, cela me console, car cela lé 
gitime les paroles qu'hier, dans la sincérité de mes convie 
lions, j'ai dû prononcer contre Edouard. Mais ce n'est pas 
Rousselet Seulement que l'on est venu attaquer, c'est sa fem-
me, ce sont ses enfans... I s sont à Sannois, là-bas, dans leur 
repaire, dans leur tanière. Permettez-moi de le dire, c'est 
cruellement abuser des avantages de votre situation, et ,_ 
défense d'Edouard, qui a pour elle les sympathies publi-
ques, aurait dû être une défense généreuse... je me trompe 
c'est juste que je voulais dire. 

Rousselet, avez-vous dit, est la terreur de son pays !... c'est 
un mensonge... Un homme qui a des amis, un homme qu' 
trouve de l'ouvrage, un homme qui est considéré, serait 1: 
terreur de son pjys!.. Non, non, exagération, mensonge... Et 
tenez, je vous réponds par ce que vous disiez tout à l'heure 
en discutant les antécédens d'Edouard. Quand un grand 

crime est commis, on raconte sourdement les faits, on g>os-
sit, on exagère, et puis devant les témoins, à la lumière des 
preuves, tout s'efface... C'est vrai, c'est ce qui est arrivé pour 
les antécédens de Rousselet... 

I Enfin la justice est sur la route de la vérité. On cherche 
Rousselet, on le trouve... Loin, bien loin ? Non, chez lu 
dans son jardin!... Il y préparait, dites-vous, une comédie 
et une mystification... Mais les dates, les dates !... Le 1C fé-
vrier son fis est arrêté : il lésait. Le 17, sa maison est plei-
ne de gendarmes : il le sait. Le 18, il est encore là, et quand 
il était en avance, il n'a pas fui ! Ah ! vous aurez beau faire, 
voyez-vous, vous aurez beau dénaturer, exagérer les circon-
stances, apporter des plaisanteries près d'une tombe, il res-
tera ceci : c'est que cet homme n'a pas fui... c'est que cet 
homme était consterné, épouvanté, abattu; c'est qu'il était 
au bout des forces factices qu'il avait pour un crime. 

Nous avons vu sur ces bancs des criminels que l'audace 
n'abandonne jamais, qui s'enveloppent de je ne sais quel dé-
testable orgueil, et semblent jeter, du bas de leur infamie, 
un exécrable défi à la justice... Ces hommes sont horribles!... 
Celui-ci, il est courbé vers la terre, le front humilié, l'œil 
humide; il inspire la pitié.!... 

Après avoir parcouru les diverses circonstances, desquelles 
il résulte que Rousselet aurait été entraîné, M

e
 Nogent 

Saint Laureut termine ainsi : J'ai fini, Messieurs; je vais 

m'asseoir; sh ! tenez-moi compte des efforts que j'ais fait en 
accomplissant cette mission fatale et désespérée; tenez-lui 
compte à lui d'un entraînement que je crois vrai, d'un re-

je dis : Est-il vrai qu'on fait espionner les détenus ? ; 
Est-il vrai que les hommes par lesquels on lait taire cet 

espionnage sont des chefs de bandits ? 

Tel est le »o-l de ce procès Dd ces deux hommes, il 
un q..i sera infailliblement condamne, il y eu a un autre 
qui sera infailliblement acquitte. 

M. le président : L'audience est renvoyée à demain dix 

heures précises. • -
Cette audience sera la dernière de ces débats 

s'ouvrira par le résumé de M. le président. 

elle 

CHRONIQUE 

Est-il vrai que Despois a été espionné, moutonné, pour dire 
le mot, par Bourgeois dit Misère? 

Et si cela paraît convenable à M. le procureur-général po ir 
préparer ses audiences, est-il vrai qu'un forçat a été envoyé 

iir mowonner Edouard ? 
Cela est-il vrai, et, si cela est vrai, cela a-t-il été dit? Com-

ment serait-ce céder aux mauvaises passions que de signaler 
cê qui porte atteinte à la d guité, au respect de la justic 

Eh bien! cela, je l'ai dit, et j'ai parlé de la police comme 
e devais le faire! Aurais je doue été assez malheureux pour 

que ce que j'ai dit se fût égaré et fût allé frapper jusqu'à la 
magistraiure? Les magistrats! Mais, est-eeque je n'ai pas été 
élevé à les respecter? Est-ce que nous ne les respectons pas 
tous? 

Je crois que j'ai gagné mon procès; j'ai entraîné vos con-
victions. Je ne veux donc pas discuter de nouveau le procès, 
mais seulement revenir sur quelques points importans. 

Comment, par exemple, M. le procureur-général a-t-il pu 
dire aux jurés: Examinez cet homme, et dites-lui : Va-t'en, 
tu périras seul; car nous sommes sûrs que ton coaccusé est 
innocent? Mais je n'en dema ide pas tant au jury; je n'ai 
pas besoin de vous dire : Déclarez en â ne £t couscience que 
Rousselet est seul coupable! Ce que je vous dis seulement, et 
c'est ma mission : « Examinez, et dites si Edouard est cou 
pable; si sa culpabilité est suffisamment démontrée à vos 
consciences . 

Les rôles ont donc été intervertis. Nous les avons rétablis : 
passons. 

M
e
 Chaix reprend en peu de mots ce qu'il a déjà dit 

des antécédens de Rousselet et d'Edouard Donon. Pui , 

arrivant aux faits mêmes du procès, il dit, au moment 

de les aborder : 

M. le procureur-général vous a dit que dans cette défense 
si fatigante à faire,. si fatigante à entendre... 

M. le procureur-général : Je n'ai pus dit cela... j'avais trop 
envie de dire le contraire. 

M' Chaix-d'Est-Ange : Vous êtes, en effet, trop lion, trop 
bienveillant pour cela... C'est moi qui l'ai dit... et je suis ici 
le seul qui puisse le dire publiquement. 

M. le procureur-général m'a reproché d'avoir oublié un 
point important, et de m'ôtre jeté à la poursuite d'un complice 
imaginaire. C'est tout le contraire que j'ai fait. 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange rentre dans la discussion, et ré 

fute M. le procureur-général. Il termine ainsi : 

Pour vous animer contre Edouard, M. le procureur-géné-
ral a évoqué des statistiques : il a fait comparaître devant vous 
quatre-vingt-quinze parricides jugés depuis dix ans. Il a rap-
p déungraiid procès présent à nos souvenirs... Oui ,.j'ai figuré 
comme défenseur de la partie civi'e dans nue affaire de par 
ricide, demandant autant qu'il était en moi la tête d'un 
homme qui avait tué sa mère. Joignant mes etlorts à aux de 
l'homme clnrgè des hautes fonctions que remplit aujourd'hui 
M. le procureur-général dans l'intérêt de la société, je pour-
suivais un jeune liomme coupable d'un grand crime. Oui, ça 
été un g'and jou/ dans cette vie militante, qui nous appelle 
chaque malin à de nouveaux combats. J'ai démontré sa cul 
pabilité. L'accusation démontrée, j'ai retracé ses angoisses et 
ses remords... Et cet homme si plein de confiance en lui-
même, doué d'un tel sang-froid, que dans les débats il en-
gageait les témoins à s'asseoir... Cet homme, oh! je le vois 
encore, il s'est roulé sous sou banc : atterré par la puissance 
du remords, il a prononcé des paroles qui étaient comme des 
paroles d'aveu. (Sensation.) 

Cet homme cepenlant, qu'avait-il fait? Pour cacher son 
crime odieux, il avait jeté une victime innocente au- levant 
du supplice. Comme aujourd'hui, la justice s'était égarée; 
elle avait laissé paisible l'homme dont les mains étaient 
souillées du sang de sa mère, et peu s'en est fallu qu'un in 
iiocent accusé par lui n'ait été condamné. 

Voilà l'enseignemeut qu'il faut tirer de ce procès. Oui, i 
y a un parriciie à punir... Mais il faut prendre garde aussi 
de se laisser égarer par les odieuses accusations, fruit du 

DÊPARTEMENS. 

— On nous écrit d'Aueh, le 29 juin : 

« L'affaire Lacoste est définitivement fixée au 10 juillet. 

Le défenseur de M"* Lacoste a annoncé que sa cliente se 

constituerait demain prisonnière. 

—-I NDRE-ET- LOIRE (Chinon),29 juin.— Un épouvantable 

accident a jeté la consternation dans la commune de Beau-

mont-Verron, près Chinon. Vers onze heures du soir, 

une énorme masse de rocher s'est détachée du coteau et 

a écrasé toute la famille d'un fermier nommé Boyer, qui 

habitait une des caves taillées dans le roc. Cinq person-

nes ont été tuées : le père, la mère et trois enfans. 

Une femme qui demeurait dans une cave contigue à 

celle de Boyer a jeté l'ahrme dans la commune et la po-

pulation s'est empressée de se rendre sur les lieux du 

sinistre. Quatre-vingts personnes ont travaillé à fouiller 

les décombres; mais ce travail présentait de grande dif-

ficultés, à raison du volume des blocs de rocher; ou est 

parvenu à pénétrer à la cave de Boyer vers dix heures du 

matin, mais on n'a plus trouvé que des cadavres. La mère 

et les trois enfans étaient étouffés d ins leur lit, le père a 

été trouvé hors du lit, accroupi dans k cave. Peut-être 

le m dbeureux essayait-il de s'enfuirait moment où l'é-

boulement est survenu et l'a enveloppé. 

Aucun des bestiaux qui étaient dans l'écurie attenante 

à la cave n'a été atteint : l'éboulement avait fait voûte au-

dessus d'eux et ils avaient ainsi été préservés. 

entraînèrent plusieurs autres écuyers, MM. Nimezegne 

Emile Caparre et Cail-B-ug; M Njjgret, tellier, M. D,,i 

quet-ne, magasinier, et Adèle Duq.u'sue, couturière, qui 

ions éiai. nt liés avec le Ci que pr des engagemèns. 

M. C irl-B irg, notaniment, était lté pur un traité du 3o 
septembre 1841 pour deu,X.anné, s,à raison de 1,800 l'r. 

pour la première, et de 2,400 francs pour la snoneU; là 

veille de; son départ, M. Cai l-Bcrg avait été toucher tes 
appointemens du mois de mars. 

M. Dejean a assigné devant le Tiibtinal de commerce de 
la Seine M. Carl-Berg, et MM. Paul Cnzerit, Lejears et L>, 

solidairement, en paiement d'une tomme de 6,000 francs 

à tilre de dommages- intérêt*, savoir : M. Carl-Berg, 

comme ayant violé son engagement, et MM. Paul Cuzeut 

etLejears, pour l'avoir embauché dans leur troupe sa-

chant qu'il était lié par un engagement envers M. De-

j
yan

- . . . 

M* Durmont, agréé de M. Dejean, a insisté sur la né-

cessité de contraindre les artistes à l'exécution de leurs 

engagtmens, et surtout de frapper les directeurs de théâ-

tres qui sont assez peu scrupuleux pour débaucher les 
artistes des entreprises rivales. 

W Amédée Lefebvre, agréé de M. Carl-Berg et de MM.' 

Paul Cuzent et Lejears, sans contester le principe plaide 

par son adversaire, a prétendu que le départ de M. Carl-

Berg n'avait pu causer de préjudice à M. Dejean. Ce n'est 

pas un artiste distingué dont le nom puisse faire recette ; 

M. Carl-Berg commençait le spectacle, et le peu d'impor-

tance de ses appointemens peut fiire juger de son mérite. 

Dans tous les cas MM. Paul Cuzent et Lejears sont étran-

gers à son départ; M. Dejean ne peut donner aucune 

preuve, établir aucune présomption qui démontre qu'il ait 

existé uu concert entre eux tt M. Carl-Berg pour violer 

engagement de celui-ci. La troupe équestre d'Alle-

magne ne peut faire concurrence au Cirque-Olympique 

de Paris, elle a exploité Londres, Berlin, Vienne, Ni-

mègue, Utrecht et Saint-Pétersbourg, elle n'a pu détour-

ner un seul des nombreux spectateurs de M. Dejean. 

Le Tribunal, présidé par M. Bmdot, a coodamnê M. 

Carl-Berg en 150 fr. de dommages intérêts envers M. De-

jean, et, attendu que rien n'établit que MM. Cuzent et 

Lejars aient participé à la violation du traité, a déclaré 

M. Dejean non-recevable en sa demande contre eux. 

PARIS, ,2 J UILLET.' 

—L'affaire des membres du Conseilde l'Ordre des avo-

cats, qui avait été remise àdemain mercredi, se trouve en-

core ajournée et remise à lundi prochain par suite de la 

prolongation des débats de l'affaire Donon-Cadot. 

— M. Magnant avait eu l'idée d'un ouvrage qu'il inti-

tulait Les Fastes de la Légion-d Honneur, et qui devait 

contenir une notice biographique sur chacun des mem-

bres de l'Ordre, C'était un travail sans limites, et qui 

pouvait participer du sérieux de l'histoire et du comique 

de la satire. Quoi qu'il en soit, l'entreprise n'eut pas de 

succès, et en resta aux premiers articles du premier vo 

lume ; elle passa dans les mains de M. Lievyns, ancien 

chef d'institution, qui l'avait commanditée, et en devint 

acquéreur le 20 janvier 1842. 

Le sieur Péchinet, employé comme délégué voyageur 

( on avait dédaigué le titre de commis) par le sieur Ma-

gnant, puis par le gérant provisoire, puis par le liquida-

teur, puis enfin par M. Lievyns lui-même, a réclamé à ce 

dernier des appointemens, avances et remises, qui se rap-

portaient pour partie à l'exercice du sieur Magnant. 

Un jugement du Tribunal de commerce a accueilli cette 
damande. 

Sur l'appel, M' Lagarde, avoué de M. Lievyns, a soutenu 

que ce dernier, d'abord simple commanditaire, jusqu'à 

concurrence de 14,000 francs, n'aurait pu être tenu aux 

dettes sociales contractées avant son acquisition qu'au-

tant qu'il en aurait pris rengagement en outre du prix de 

5,000 francs qu'il fournissait pour cette acquisition. 

M' Dreloti, avoué du sieur Péchinet, a exposé que l'en-

treprise actuellement aux mains de M. Lievyns était appe-

lée à un beau succès, en ce que les souscriptions, au nom-

bre desquelles on a récemment signalé et lies du Roi pour 

ses diverses bibliothèques, paraissent nombreuses, avec 

d'autant plus de raison que les intéressés à la publication 
de l'ouvrage sont nombreux aussi. 

La Cour royale (1" chambre) a considéré que M. Lie-

vyns, obtenant les bénéfices de l'entreprise, devait en ac-

quitter les charges, et elle a confiimé le jugement. 

— Au mois d'avril 1843, M. D jean, directeur du Cir-

que-Olympique, a été sur le point de voir sa troupe éques-

tre complètement désorganisée. Ses principaux écuyers, 

MM. Paul Cuzent et Lejears et leurs femmes dont l'enga-

gement venait d'expirer, ne voulurent pas le renouve-

ler, et ils quittèrent M. Dejean pour monter en Allema-

gne un cirque à l'instar de celui des Champs-Elysées. Ils 

— Le sieur Pierre Migne, âgé de 38 ans, porteur d'eau, 

demeurant rue Percé -St-Àndié-des-Ai ts, 10, avait patsé 

la soirée du 22 juin à la ban ière, en compagnie du nom-

mé R... et de ses trois neveux, porteurs d'eau comme 

lui, et demeurant dans le môme quartier. Us avaient quit-

té le cabaret après dix heures, et les R... avaient accom-
pagné Migne jusqu'à la rue Percée. 

Mais au moment où il entrait dans cette rue noire, 

étroite et déserte le soir, il fut brusquement saisi par ses 

compagnons ; on lui mit un mouchoir sur la bouche pour 

étouffer ses cris, et on le frappa de neuf coups de cou-

teau. Après quoi les assaillans prirent la fuite, abandennant 

leur victime baignée dans son sang et ne donnant plus 
signe de vie. 

Cependant Migne respirait encore. Revenu de stin éva-

nouissement, il fit entf n Ire des plaintes et des gémisse-

mens qui vinrent aux oreilles de quelques personnes qui 

passaient dans les rues voisines, et qui s'empressèrent de 

venir lui porter secours. On le fit entrer dkns le cabaret 

le plus proche, et l'on alla chercher M. le docteur Char-

pentier, qui arriva aussitôt, et qui constata neuf blessures 

assez profondes, mais dont, par le plus heureux hasard, 
aucune n'étai: mortelle. 

Après avoir posé sur les blessures un premier appa-

reil, M. le docteur Charpentier lit conduire le malheureux 

porteur d'eau à la Clinique de l'Ecole tle médecine. 

Là, Migne fit connaître nu commissaire de police, qui 

s'était rendu à son chevet, le nom de ses assassins; il a 

déclaré qne R... oncle avait pu seul préméditer et accom-
plir ce crime. 

D'après ces déclarations, R. et ses trois neveux ont été 

arrêtés et mis à la disposition de M. le procureur du Roi. 

Spectacles du 5 juillet. 

O PÉRA. — Guillaume Tell. 

¥]%M»<)tH Le Mari et l'Amant, le Mariage de Figaro. 
Qt>ÉRA-U>Hi®sja. — Le Déserteur, la Dame Blanche. 
Ve.OBBViLLK. —Le Client, Dagobert, la Gazette, la Polka. 
V ARIÉTÉS. — Les Anglais, Jacquot, les Trois Polka. 
GVMNASK. —Philippe, les Fées de Paris, Malvina. 
PALAIS-ROT^L. — La Part, Cravachon, Mme Camus, Jocrisse. 
PORTE-ST- MARTIN. — 1844 et 1944, le Songe. 
G AITÉ. — Tout pour de l'Or. 
AMBIGU. — Le Rôdeur, Jeanne. 

C IRQUE-DES-CUAMPS E LVSÉES .|— Exercices d'équitation» 
COMTE. — La Poupée de la Reine, la Polka. 

F OLIES. — Roland, la Femme, le Mari, Polka, Fille de l'Air. 
LUXEMBOURG. — L'Ingénue, Sur l'Oce<an, le Rêve, Antigone. 
PALAIS- ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Pn-liype. 

uni i l'un. -- «011 «us 
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 Mandat sur Paris. 

US ABONNES D'UN AN REÇOIVENT ORATUITEMENT DEUX DESSINS DE MODES PAR MOIS. 

SOMMAlKE OU 3u JUliN: Visites domiciliaires. — baisio Importante tt mystérieuse. — Oe la Poi cs considérée dans 
ses rapports avec le beurre et le raisiné. — Le commissa re plong ant dans un pot de lonfi URS . — Les bouteilles cons-
piratrices.— Les ChiiTouniers littéraires, deuxième série : les Poètes chiffonniers, pu lidzèbuth. — Ventée* d'un 
membre de l 'ACidémie des sciences immorales. —■ M. Scribe métamorphosé en r/abelou dramatique. — Les deux Rousse-
' )'■ — l> Poète et l'Assassin. — Le Bêranger d'As-itères. — Conséquences terriuies d'i.n ; représentation an bén lire de» 
/ etits Félix. — La tragédie en famille. — La libené de la presie est intacte... eu Hilande. — L s Mf moires d'un li-
braire,— Correspondance de 10,000 lettres — Le petit ménage delà rue de l'Echiqunr.— Magnanimité de SATAN adoptan», 
un enfant de Némorin! — L'Opéra-ltalien de Beilin et la Cantatrice endormie au dénotlment de Roméo et Juliette. 
— Le INez de M. Panseron. — Candeur adorable d'un jeune enfant qui promet beaucoi p d'esprit dans quelques années, 
— Parallèle littéraire entre la reine d'Angleterre et la reine e'E-pafme. — Mme Anna Thiilou fait Florès à Londres. -= 
Eglogues. —Théâtres. — Griffes, Bigarrures, etc., etc. mm mm 

HÉNIX 
MUe à prix : 163.500 fr. l commerce Je Paris^ salle des assemblées des 

S'adresser à M« LOMBARD, avoué poursui- | faillites, MX. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Mil. 1rs aciioni.airesdu Phénix, compa
Kn

ie française d 'assurance sur la vie humaine, 
sont piev- nos que 1 assemblée gênerai* dts aciiomiaires se réunira mercredi 17 du cou-
rant, a o;:z heures précises du malin, rue d.- Hrovence 3» 

C ne reunion a pour but de constituer la communie par la nomination du conseil d'ad-
minisiratio -du cornée des censeurs et du directeur, conformément aux siatuts approu-
vés par or o maa e royale du 9 juin dernier. 

Aux tennis de l'article il de ces statuts, l'assemblée générale se compose des action-
naires propriétaires de trois actions. "

 1 

Paris, le' i juillet 1814, 

Le président du conseil d'administration provisoire, 
 JO LRIUN. 

iilffi DE HOUILLES DES TOICHES
 (

u,„,,.«sw) 

M. les actionnaires des mines des Touches sont prévenus que les intérêts du 

le juin soui ;>«jablej tous lesioursà^ence générale de la Société, M, rue f 

Avis divers. 

tre de semes-

eydeau, 

MM. LES ACTIONNAIRES 

delà Compagnie d'assurance contre l'incén-

die le I'ALUMUM ne 6'élant pas trouves en 
nombro suffisant lors de l'assemblée générale 
annuelle convoquée pour le 25 juin dernier, 

sont invités à se réunir de nouveau, au sié-
gj de la société sis rue de la Michodière |6, 
le jeudi 25 du courant, heure demidi.Aux Ur-
ines drs statuts, les délibérations prises dans 

loires, quel que soit le nombre des action-
naires présens. 

CORS, OIGNONS ET DURILLONS 

Le Taffetas gommé de PAUL 
GAGE est le seul peut-être qu 
en détruise la racine en quel 

ques jours. 2 fr. r. Crénelle Si 

Germain, 13 ; et Foubert, pass. Glioiseul, 35, 
et Leg.and. passage des Panoramas, 8 ; A 

celtn assemblée seront valables et obli(ia- | naguère deBigorre, Lnumioa, ptiarm. 

vaut, à Paris, rue des Jeûneurs, i3 

HST~ Elude de M« GOISET, avoué à Paris, 
rue Loais-le-Grand, 3. 

Adjudication le lundi 22 juillet 1844, en 
l'étude et par le ministère de M« Lebas-La-

cour, notaire à v, ricillac, arrondissement 
de Itiberac (Dordogne), 

De la 

Ferme 1» 4M* i nie, 
située sur les communes de Champagne et 
de Cherval, caulon dudil Verteillac. 

Mise à prix, i«,< 00 [r. 
S'adress<r: i° à Paris, i M» Goiset, a 

voue poursuivant ; -

i» à M« Havre, notaire, rue de la Paix, 22; 
A Verteillac, audit M" Lebas-Lacour, no 

taire. (2H9j 

ualicniioMH en justice. 

K, ■ Vente sur surenchère, en l'audienco 
des saisies immobilières du Tribunal civil de 

h Seine, le 1 juillet 1844, 

Dune MAISON 
a Paris impasse Mazagran, 8. 

l'ribunnl tle coiiinierce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, dut JUILLET 1841, qui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture aiifiit lour i 

Du sieur HOCHET, ancien négociant en 

vins, rue Blanche. 44, nomme M. Kiglei juge-
commissaire, a M. Lefrançois, rua Louvois. 
8, syndic provisoire (N<> 457/ du gr.); 

Du sieur DUGIT, limonadier , rue des 

Ecrivains, 10, nomme M. I.eroy juge-com-
missaire, et M. Sergent, rue des Filles St-

1 humas, 17, syndic provisoire (N° 4s73 du 
gr.); 

Du sieur KUNTZ, tailleur, rue du ILIder, 
07, nomme M., Itoiissello charlard juge-
comnnssair*, et M. Ilt-urley, rue *euve-des-

Bons-Eidans, 25, syndic provisoire |N<> 4514 
du gr ; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 
Sont invités h se rendre au j'ribunal de 

Dès sieur et dame BOUCIIRR. mds de bois 
etde cerceaux, a La Chapelle St- Denis, le 

8 juillet, i n heures et demie (5.» 39S4 
du gr. ; 

Du sieur RIOCX, md de papiers peints, 

rue de S- nie 4i, le 8 juillet, à il heures et 
demie (N» 4537 du gr.); 

Du sieur RICHARD, md de bois, rue de 

Bcrcy-Saint-Anloine, 3, le 8 juillet, i 2 heu-
s (N° 45 » 1 du gr.); 

Du sieur AUQUETIN, doreur, rue de l'U-

nivetsiié, 12, le 9 juillet, i dix heures ,x» 
4571 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M le juge -commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syn/ics 

Non. Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'élant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées suhséquenles. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GRAVRAND, md de tulle, rue 

Thévenoi, 19, le 8 juillet, à i heures (N° 

4499 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le juge commissaire , aux férijitation et 

afftrt:ia ;ion de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que 1rs créanciers 
convoqués pour les vérification tt affirma 

lion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la succession de la dame LEVAIRE-

G.VMUiUl', naite nouveautés a Nan'errn, le 
8 juillet, à u heures et demie (N» 3951 du 
gr 

/ état de la jalllite. et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

f*5, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'util i.é du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmes ou 
admis par pfovision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de (réances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla • 

mer, MM les créanciers : 

Du sieur DANTU, verrier-faïencier, rue 
Aumaire, 37. entre les mains de M. Colom-

be!, rue de la Ville-Lévêque, 28 (N« 453 1 du 

gr-); . 
Du sieur BISSON, md de vins, à Clichy, 

entre les mains de M. Colomb I, rue de la 
Ville-Lévêque, 28 (N» 4528 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article £o,3 de la 

loi du 28 mai i838, être procédé à lu véri-

fication des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les creauoiers composant l'union de 
la faillite du sieur POURllOMME , com-
missionnaire en marchandises , rue des 

Maihurins, 18, sont invités a se rendre, 
le 8 juillet à 11 heures et demie, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément A 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1883, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, fe clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabtlilé du faill 
(N 3 !50 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur DKIUIY , tailleur, rue 
Feydeau, i?,sont invités à se rendre, le 8 

palais du Tribunal de commerce, salie des 

assemblées des faillites, pour, conformément 
a l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en. 
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions e 
donner leur avis sur l'excusabilité du faill 
(N» 2236 du gr.). 

ASSEMBLEES OU MERCREDI 3 JUILLET. 

NEUF HEURES : Mathié, nounisseur, synd. -
Broc, md de modes, vérif 

OSZE HEURES : Duhamel, enlrep. de bâti -
mens, cloi. V uve Levy, mde a la toi-
lette, id. -Guesnu, fab. de clous, id. 

] TROIS HEURES : Logier, restaurateur, clôt. -
Pidou frères, mds de bois des Iles. id. -

Labbé frères, mds de rubans, conc. — 

Ingé, épicier, synd. Moriti fils atné, fon-
deur de suifs et md de vins, id. 
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Pour entendre le rapport des syndùs sur ' juillet a 11 heures et demio précises, au 

Du 30 juin 1844. 

M. Philippe, 6t ans, rue St-Nicolas-d'An-
tin, 17: - M. Robert, 26 ans, rue de Pro-
vence, 9. — Mme Grelh-l, 40 ans, rue des 
Penis-llôuls, 21. — M. Lambert, 70 an», rue 
de Uondy, 10. - Mme Guiard, ?8 ans, rue 
de Verneuil, 54. — M. Fray. 79 ans, rue 
du Bac, H9 — M. Denau, 66 ans, rue du 
Cherche Midi, 6t. — Mme Surville, 62 ans, 
rue Rousselet, 12. — M. Uigot, 30 ans, rue 
St Jacques, 21. 
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BRETON. 
Enregistré à. Paris, le 

F. 

Re«u un fran« dix ««nti»«i 

Juillet 1841 
IMPRlMl^UiS DE A. GUYOT, IMFHiMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PEÏlTS-aïAMPS, $5. 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du *>• arrondîsjemont. 


